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INTRODUCTION 

Nul n'ignore que l'Alg£rie, comme tous les paye Arabo-Mueulmans, 

avait une culture pauvre peut-Stre maia bien r6elle. 

L'exi8tence de cette culture 6tait tellement importante que dfes 

son arrlv€e, le colonisateur n'a pae tard£ 1 employer tous les moyens pour 

an€antir cette culture et cette personnalit£. Son premier objectif £tait la 

suppression pure et simple de la langue Arabe, sehl support de la culture 

et civilisation alg&riennes. 

Toutes lee £tudes objectives faites sur l'Alg£rie d'avant 1830, 

signalent 1'existence d'un patrimoine culturel assez important qui durant 

132 ans a subi 1'action d€vastatrice d'un colonialisme, qui au nom de 

ynissions civilisatrices se permettait d'arracher un peuple entier h. ea 

civilisation, et bafouait sans g&ne sa culture. 

Notre travail ici nrest point de porter un jugement sur le colonia-

lisme en AlgSrie ni sur ce qu'il a fait mais nous devons signaler que les 

graves cons£quences que subit actuellement le peuple alg^rien sur le plan 

culturel, sur le plan de l'6ducation et 1'instruction, sont les cone^quencee 

directes d'un colonialisme. 

Par ailleurs, noue devons signaler que notre mlmoire portant 

sur le statut du Conservateur (Biblioth£caire) en Algdrie, statut qui nous le 

verrons trbs jexme n'est pas tout h fait au moint ni sur de cdt£ juridique ni 
sur le point de vue fonctionnel. Ainsi nous n'avons point la pr£tention de 

pr£senter ici xin travail complet eur la question car noue n'avons pas pu 

rassembler tous lee £l£mente d'appr€ciation n£ceesaires, et surtout nous 

avons eu de mal cL avoir des explications de la part des responeables de la 

profeesion au niveau des diff6rents minist&res concern£s. 
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1 - HISTORIQUE 

Avant 1830 
Avant 1830, l'Alg6rie qui 6ta.it l'un dea carrefours de la culture 

et de la civilisation arabe-musulmane, avait ses bibliothfeques, qui non seu-

lement €taient une richesse nationale considSrable, mais qui avaient une tr&s 

grande r^putation h travers le monde musulman. IBN KHALDOUN dans 

MOKADIMA, en parlant des civilisations et ce dont on peut 8tre fier disait 

"En plus de la capitale, de la monnaie, il y a la bibliothfeque dont la valeur 

(2i la diff€rence des deux autres) est ineatimable car c'est le berceau de 

toute culture et de toute la science...11 (1) Et toujours dans le m8me 

domaine IBN KHALDOUN disait "Le moyen maghreb (AlgSrie) avait des 

bibliotheques dont le monde c ' musulman peut en 8tre fier..." (2). Mais la 

bibliothfeque n'est pas seulement ce qu'elle contient, c'est aussi son 

organisation, sa gestion et son fonctionnement. 

En effet si VAlgdrie avait des bibliothfcques assee importantes, 

elle avait aussi des bibliothScaires connus ou exemplaires. Ainsi peut-on 

citer ici le bibliothdcaire dont le nom est rest£ gr&vS dans tout le Machrek 

et dont 1'annivereaire fait couler pas mal dfencre chaque anriSe. II s*agit de 

TAHAR BEN SALAM BEN Ahmed connu sous le nom de TAHAR EL 

DJAZAIRI, qui ayant senti l'arriv6e du colonisateur a dfl fuir avec sa 
famille au Moyen -Orient oxl il £difia h DAMAS la grande 6cole TAHIRIENNE 

avec une trfes grande bibliothfcque, qu'il dirigea lui-m§me, et dont le grand 

but €t£lt de r6cup<srer les pr^cieux manuscrits €parpill€s h travers les 

mosqu^es et les petites £coles (M6dersa) de DAMAS. II continua son oeuvre 

plus tard par la construction de la grande bibliothfeque de Jansalem 

ELKHALIDIA. ,. Si le monde musulman doit sa renaissance k d'6minents 

savants tel que TAHA HUSSEIN, Mohamed ABDOU, IBN BADIS, la bibliothfc-

que doit sa mise en valeur et son organisation k TAHAR EL DJAZAIRI.. " (3)1 

(1) "Mbkadima" Ibn Khaldoun. ed. Dar E1 Maarif. Le Cair 
(2) M6me r4£Srence 
(3) ACALA n* 048-1977 article de MEHDI BOUABDELL 
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Mais pour avoir une id^e beaucoup plus pr£cise de ce qu'€tait 

un biblioth^caire avant 1830, de ce qu^tait sa fonction, son "statut" nous 

avons choisi deux types de bibliothfeques, l'un d'un petit royaume, 1 autre 

"publique". 

Bibliothfrque du Rovaume des Beni-Ziane - Tlemcen 
Tlemcen, ville de moins de 100 000 hs.bita.ntd, 6t3.it l'une de ces 

ville dont on disait qu'elles ^taient ie "berceau de la science et de la 

culture". En effet trfeb avantag^e par sa situation g^ographique, par son 

climat, par sa population plus ou moins alphab^tis^e, cette ville a connu 

un prestige sans pareil durant longtemps. Un grand nombre de savants ont 

*4cu dans cette ville : IBN KHALDOUN, IBN KHAl&Si. t En plus de celk 

cette ville a b€n6fici£ £norm€ment de 1'arriv^e des musulmans d^Espagne 

qui ont ramen^s avec eux leur culture, leutfs traclitions, leurs sctences, 

leur architecture, leur musique. Tous ces ^l^ments ont fait de cette ville, 

une ville d'arts, d'histoire et de sciences, chose qui s'est traduite pat 

1'existence d'une bibliothfeque trfes importante par ses fonds, son organisa-

tion et sa r£putation. 

A notre grande surprise, tous les ouvrages d'Histoire restent 

muets devant cette £poque. Mais voyant que cette bibliothfcque avait une 

grande importance, nous nous sommes adress£ un grand bibliophile trfcs 

connu k Tlemcen, Cheik Ali BOUDILME qui nous a parl6 longtemps sur la 
vie culturelle de cette ^poque. En ce qui concerne le biblioth^caire _ 

Cheik Ali BOUDILMI nous a fort bien expliqu^ son r81e et son "statut". 

Le biblioth£caire avait un grand rdle et jouer vue 1'importance 

du poste qu'il occupait. Non seulement il devait bien organiser sa bibliothfe-

que, mais assurer surtout une grande et bonne acquisition d'ouvrages, 

chose qui 1'obligeait k se dlplacer trfes souvent au Machrek 11 Moyen-Orient" 

pour achetefr les manuscrits et inviter les savants &. venir k Tlemcen pour 

faire des conf^rences. 
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Ce bibliothdcaire 6tait choiei par le Roi lui-mSme, parmi les 

grands €rudite de la cour. "Ce n'6tait pas n'importe qui.. " nous a dit 

notre interlocuteur. En ce qui concerne son "statut" il n'y avait pas 

quelque chose d'6crit mais il exergait sa fonction suivant "ELORF" 
(droit coutumier). II <tait l'un des oerviteur du Roi le mieux pay^ et 

b£n£ficiait d'un genre de retraite pour ses derniers jours. 

Bibliothfeque de KALAA de BENI HAMAD 

Si la bibliothbque de Tlemcen €tait celle du Roi, celle de la 
KALAA Stait en quelque sorte une bibliothfeque "publique". En effet la 

KALAA de BENI HAMAD 6tait le carrefour entre le nord et le sud, et entre 

l'est et 1'ouest, elle 6tait le lieu de rencontre *des commergants, des 

paysana mais aussi des savants. Elle a connu une 6poque aussi florissante 

qu'a connu la ville de Tlemcen, elle a vu le passage de nombre assee 

important de civilisations qui toutes ont contribu€s h, son prestige et k sa 

gloire teafcidans le domaine social que dans le domaine culturel. Sachant 

que la biblithfeque comme la mosquffe 6taient des 61€ments de prestige et 

de gloire, les habitants de la KALAA se sont acharnls durant des ann£es 
x . _ . 

k Sdifler leur biblioth&que qui va servir durant de longues ann€es comme 

lieu de rencontre des savants de tout le monde musulman. 

Par ailleurs nous devons signaler que cette bibliothbque dtait la 

propridtS de tous les utilisateurs et chacun apportait sa contribution k la 
vie de cette bibliothfeque. Avant de parler du conservateur de cette biblio-
thfeque, nous devons informer nos lecteurs que les informations concernant 

cette bibliothfeque ont 4t& prises dans le manuscrit du Docteur HASSANI 

(ancien enseignant des Medersa actuellement en retraite). 

Si la bibliothfeque de la KALAA 6ta.it propri£t£ de tous, elle 

n'6tait pas g£r6e par tous car il y avait le conseil des 6rudits de la 

biblioth&que qui veillait au bon fonctionnement de cette bibliothfeque, qui 

assurait les sources financieres et qui choisissait le conservateur. 

aussi selon le Docteur HASSANI, le conservateur £tait choisi parmi 
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1* 6lite de la tribu. II avait un trfes grand r61e h. jouer car non seulement il 

organisait, il se d^plagait pour faire les acquisitions mais il devait 

parfois recopier des textes et des manuscrits. Cette dernibre fonctlon 

€tait pay6e par les demandetzrs, chose qui permettait au conservateuz1 de 

faire des €conomies pour ses derniers jours. En plus de cela, le 

conservateur €tait pay€ par la biblioth&que» Pour le "statuth le Ddcteulr 

HASSANI mentionne que la fonction 8'exergait selon le droit coutumieti 

Ce sont lci deux exemplea de bibliotheques et de bibliothiScaitee 

d'avant 1830, mais il est bon de rappeler qulil y en avait beaucoup pluti, 

r^parties k travers toute l'Alg6rie telle que la bibliotheque de MASCARA, 

celle des LANGUECHE (ANNABA), ceUe de MAZOUNA. Mais toutes ces 

bibliothfeques ont 6t6 victimes du courant d£vasteur du colonisateur qui 

sans h^siter a fait 1'impossible pour an^antir k jamais ces bibliothfeques 

(cas de la bibliothfeque de MASCARA), destruction faite directement ou 

indirectement. 

Aprfes 1830 

Le r£seau de bibliothfequee^tait w»portant, la population des 

villes 6tait dans sa majorit^ bien instruite ou plus exactement elle savait 
lire, €crire et compter an Arabe ou en d'autres langues (Espagnol, 

Frangais...). Ces donn^es n'ont pas 6t€ 4pargn£es par le colonisateur 

qui commenga par gaspiller tout le patrimoine culturel existant et en 

imposant des lois dont la plus importante k notre avis, est celle qui stipu-

lait que chaque Indigfene exergant une fonction publique doit avoir la 

nationalit£ frangaise (mais pas les mSmes droits que les Frangais). A la 

veille de 1'application de cette loi on a assistS h. une h6moragie de 

d£missions d'Alg£riens qui travaillaient dans le fonction publique. Choee 

qui a facilit6 la tSche du colonisateur dont le but dtait d'avoir pourtant 

quelques indigfenes, qu'on appelait "les assimilds", dociles et ex^cutant 



6 

sans la moindre r6flexion ni critique, et dont on les utilisait comme inter-

m£diaires entre 1'administration et les indigfenes. 

Bibliothfeque de la Medersa 

La medersa €tait 1'institution qui assurait la formation sup€rieure 

des cadres alg£riens en particulier les Instituteurs et les Cadis. Cette 

formation €tait entiferement en Arabe pour les cadres de la justice et 

bilingue pour les instituteurs. A l'arriv£e du colonisateur, cette 

Medersa prend le nom Md'Ecole Franco-Musulmane" et bien sfir subit les 

cons^quences de cette d£nomination h. savoir : diminution des cours 

d'Arabe, changement radical du fond des biblioth&ques et des conservateurs, 

qui comme nous 1'avons signal£ au d^but de cette partie, ont soit d&mission-

n€s, soit ^taient remplac€s par d'autres beaucoup plus serviables, 

mallSables et pourquoi paa complices. 

Le conservateur dans cette institution et pendant cette pSriode 

6tait g6n€ralement tm vieil instituteur frangais en retraite, sinon un 

indigfene dont la chose la plus importante & retenir c'est qu'il avait les 

mfimes devoirs mais pas les mSmes droits que le conservateur frangais 

de cette €poque. 

Bibliothfeque de la / ZAOUIA 

Les Zaouias, €coles coraniques et lithurgiques €taient au 

nombre de 10. Ces Zaouia ont jou£ deux grands rdles diam^trallsment 

oppos^s. Le premier 6tant n^gatif car, ces confrbres ont particip£ 

volontairement ou non k la colonisation du peuple Alg^rien. En effet, la 

Zaouia £tait le foyer vivant et permanent de la superstition et de 

1'obscurantisme. Le colonisateur dont la superstition £tait un €l€ment 

trfes utilis£ pour la colonisation du peuplement a profit6 de cette situation 

et n'a pas h^Bitd & encourager financiferement les zaouias, miaae plus 
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elles ont 6t6 k plusieura reprises 6pargn6es par lee actes barbares que 

subissaient les autres institutions .. les Zaouias ont transform^es 

en foyers de collaboration... " (1) Ceci est le premier rdle qui 6tant 

n^gatif avait quelque chose de tr&s positif pour le patrimoine culturel 

Alggrien. En effet 6tant 6pargn6 par les actes de gaspillage • auquel se 

dtiivrait le colon, les Zaouias ont pu garder dans leur bibliotheque une 

grande partie de l'h£ritage culturel. En ce qui concerne le bibliothdcaire 

dans ces 6tablissement, la chose est complfetement diff^rente car la 

fonction de Conservateur 6tait h€r6ditaire de pere en fils. Les seules 

conditions exig^es €taient : 

- le Conservateur doit 6tre un parfait Taleb "connaissant bien 1© Coran" 

- Stre un disciple parfait du chef de la Confr^rie 

L'avantage de la fontion c'est que le conservateur n'avait pas 
k s'inqui€ter sur la vie quotidienne de son foyer car tout 6tait k la charge 

de la Zaouia : de la naissance de 1'enfant, son mariage jusqu'CL sa mort. 

C'est 1&. un apergu sur l'€tat dt le fonctionnement des bibliothbques 

avant la colonisation, un apergu bref certes mais qui nous a permis de 

voir que le patrimoine culturel de l'Alg€rie dfavant colonisation £tait 
bien important et non inexistant comme le pr£tendaient certains. 

Mais sans intention pol&mique nous devons signaler que be 

crime impardonabld, ce crime qui dSpasse tous les autres, ce crime 

spirituel qui a an£anti presque h jamais ce que nos anc&tres ont 6di£i6 : 

" Nous avons, dit notre grand orientaliste Georges Margais, gaspill^ 
l'h€ritage musulman k plaisir" 

) Taleb IBRAHEMI- La culture - revue 6dit6e par le Miniatre de 
" / 1'Information et de la Culture 

(E) Michel HABART - Histoire d'un parjure, pp 137-138 - ed. de Minuit 1960 
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En r£sum€ de cette premifere partie nous pouvone dire que 

les types de biblioth&ques que nous venons de voir, bien que dif£6rentes 

en gestion et en m£thodes de financement, ej.les avaient toutes un 61€ment 

semblable h. savoir le choix du biblioth£caire : un grand savatit, un 

6rudit, un parfait taleb. Leur "statut" n'6tait qu'nn ensemble de proc£dures 

habituelles (droit coutumier). 

Avant d'entamer la seconde partie, nous devons signaler que 

si les bibliothbques et les institutions rassemblant le patrimoine alg6rien 

disparaissaient (directement ou indirectement), le colonisateur sous le 

signe de "civilisation" cr€erait des bibliothbques municipfcles. Cinq 

grandes villes b€n6ficiaient d'une bibliothfeque municipale : Alger, Oran, 

Constantine, Setif et Bdne. LHmplantation de ces bibliothbques municipales 

montre clairement qu'il ne s'agit point 1&. d'une action civilisatrice, mais 

tout simplement donner de la lecture aux colons et h. leurs fils. 

En ce qui concerne le statut des conservateurs de ces 
biblioth&ques municipales, il ne nous est gufere possible, k cause du 

manque de documents, de nous ^tendre en d6tail sur ce statut. Mais, 

nous pensons que ces biblioth^caires qui £taient bien sdr Frangaie, 

£taient soumis aux mSmes statuts que leurs collfegues de la MStropole. 
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H - LE CONSERVATEUR APRES L!INDEPENDANCE 

Au lendemain de l'ind£pendance, le bilan €tait trfes lourd 

dana tous les domaines, les bleseures £taient encore loin d'8tre cicatris<es. 

Tout £tait h refaire, pourtant bien que la bibliothfcque ne soit pas 1'institu-

tion qui n^cessitait des soins immidiats, il est h. signaler que juste deux 

mois aprfes 1'ind^pendance (septembre 1962) un plan d(organisation des 

Biblioth&quee en Alg£rie ^tait mis au point et pr£sent£ dans le cadre de 

1'ancien Minist&re de 1'Education. 

Un lecteur non averti va se demander pourquoi le Gouverne-

ment Alg£rien s'est occup€ trfes rapidement des biblioth&ques alors qu'il y 

avait certainement d'autres secteurs beaucoup plus prioritaires. 

La r^ponse est que l'h6ritage colonial en matiere d'instruc-

tion, d'£ducation et de biblioth&ques £tait trbs inquidtant quand on sait qu'li 

la reille de l'Ind£pendance plus de 60 % de la population ^tait complbtement 

analphab&te et dScultur^e. 

L'absence de cadres, 1'analphab^tis me, la d£culturation, 

tout ceci laisse perplexe. Ainsi et sans aucun doute la biblioth&que et le 
biblioth£caire avaient une grand rdle h. jouer dans cette AlgSrie toute neuve. 

u* & 
En effet, dfes septembre 1962, M. MAHMOUD BONAYET (actuel administra-
teur g£n£ral de la Bibliothfeque Nationale) avait propos£ une nouvelle 

fpeme d'action pour la biblioth&que : 11 La biblioth&que est aujourd'hui une 

£cole, un cadre de formation, d'£ducation et de culture et le biblioth€caire 

un 6ducateur". 

Cet esprit, ce mouvement montre bien que les efforts du 

nouveau gouvernement n'6taient point ndgligeables, efforts qui vont se 

pour suivre et s'affirmer par les principes de la R^volution Culturelle. 
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Mais le statut du conservateur ne verra le jour qulen 1968, 

et on peut se demander et k juste raison pourquoi le statut du conservateur 

nrest apparu qu'en 1968, Pour r6pondre ei ceci et sans nous ^tendre, nous 

pouvons dire qu'il faudrait tenir compte des consid€rations Mstoriques, 

des priorit^s Sconomiques nationales. II faut ajouter que la r^organisation 

eil^laboration du statut g£n£ral de la fonction publique h. pris 6norm€ment 

de temps (1966). 

Par ailleurs dans le plan d'organisation des bibliothbques 

les responsables se sont donn^s pour mot d'ordre de rejeti^.toute imitation 

aveugle et £trang&re. 

Enfin il faut signaler que lrAlg€rie est l'un des premiers pays 

de 1'Afrique Francophone ci 6tre dot£ d'un statut r^gissant la profession de 

biblioth^caire. 

REFERENCES DES TEXTES DE LOIS REGISSANT LA PROFESSION 

- Dicret n6 68-311 du 30 Mai 1968 portant statut particulier des conserva-

teurs chargls de recherches des Antiquit^s, Archives, Bibliothbques et 

Mus^es. 

- D£cret n6 68-312 du 30 Mai 1968 portant statut particulier des attach£s de 

recherches des Antiquit£s, Archives, Bibliothfeques, Mus€es. 

- D6cret n* 68-313 du 30 Mai 1968 portant statut particulier des assistonts 

de recherches des Antiquit£s, Archives, Bibliothkques et Mus^es. 

- DScret ne 69-188 du 6 D^cembre 1969 portant statut particulier des 

documentalistes. 

- D£cret ne 69-190 du 6 D^cembre 1969 portant statut particulier des 

aides documentalistes. 

- Al:r8t6 interminist€riel du ler Mars 1971 relatif au recrutement des 

conservateurs charg6s de recherchee, contractuels. 
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Tout d'abord ces textes scnt r^cents. Les personnela 

concernls d6passent le cadre strlct de 1'Information scientifique et tach» 

nique (biblioth^caires, archivistes, documentalistes) pour rSgir d'autr68 

professions (Mus^ologues, ep£cialistes des Antiquit£s). 

- D6cret n* 68-311 du 30 Mai 196$ portant statut particulier des conserva-

teurs chargSs de recherches des Antiquit£s, Archives, Bibliothfeques 

(annexe A). 

Dans le premier chapitre il est indiqu£ les fonctiens et le 

r81e que doit jouer un biblioth£caire, fonction port^e sur la recherche 

scientifique, son amtiioration par llaccroissement des collections et 

1'accfes facile au public. En plus un coneervateur est appel€ dans le cadre 

de ses fonctions faire des missione d'inspection dans les mus£es et les 

bibliothfeques. 

II est pr£cis€ dans le statut que le conservateur deit 8tre 

leg€ dane 1'^tabliesement dont il a la garde. 

Le corps dee coneervateure eet g£r6 par le Ministfere de 

1'Education. 

En ce qui concerne le recrutement, lee fonctionnaires sont 
recrut£s eoit par voie de concours sur Ipreuves pour lee candidats juetifiant 

d'un Doctorat 3&me ou dipl8m£ d'<Stude sup£rieure dans la sp£cialit£, soit 

par voie de^oncoure eur titre parmi lee attachle de recherches ayant 5 ans 

dlexercice en cette sp€cialit€ et justifiEuit dee m#ficies titres que les pr6c£-

dents (Concours dont nous aurons 1'occasion d(en reparler lors de la 

partie r£serv£e & la formation du personnel). 
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Le etatut prdvoit aussi les formes d'avancement : 1'avancement 

est fonction de l'anciennet€, la durie - moyenne est de 2 k 3 ans. 

- D£cret n* 68-312 du 30 Mai 1968 portant atatut particulier dea attach£s de 

recherches des Antiquit6s, Archives, Bibliothbques et Mus6es (annexe B) 

Plac£ sous lrautorit6 du conservateur, l'attach€ de recherche 

est appel£ ei assurer les mSmes fonctions et les mdmes tSches que le 

conservateur h. savoir : Recherche scientifique, maintient et mise k jour 

des collections. 

II est lui aussi appeK & 6tre tog6 dans 1'ltablissement oti il 

travaille. 

Le recrutement des attachSs de recherche se fait par tvois 

voies : 

- concours pour les candidats titulaires dlune licence avec limitation 

d'3ge (21 ans k 35 ans) 

- examen professionnel interne, r6serv€ aux asaistants de recherche ayant 

accompli six ann6es de services publics en cette qualit€. 

- au choix pour les assistants de recherche ayant plus de 40 ans et moins 

de 50 ans, et comptant 15 ann£es de services en cette quallt£. 

L'article 6 du statut pr€cise que les attach6s de recherche 

recrutls dans les conditions pr6c£dentes sont nommSs en qualit^ de stagiai-

res. La tituiarisation est pr^vue aprbs deux ann€es de stage et selon une 

liste dfaptitude 1'emploi. 

- Dlcret n* 68-313 du 30 Mai 1968 portant statut particulier des assistants 

de recherches des Antiquit^s, Archives, Bibliothfeques et MusSes 

(Annexe C) 
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La fonction de 1'aesistant de recherche e6t de seconder 

l'attach< de recherche. Cette fonction est principalement technique : cata-

logage, tri, inscription des p^riodiques... 

L'assistant de recherche peut 6tre charg£ d'un eneeignement 

technique dans sa sp€cialit€. 

Le recrutement de cette cat£gorie de personnel S6 fait par 

2 voies : 

- concours pour les candidats titulairee d'un baccalaur£at et Sg£e entre 

18 ans et 35 ans. 

- examen professionnel pour lee agente d'adminietration titulaires du 

Brevet d'Enseignement G£n£ral et justifiant de 5 ans de services effectifs. 

Ile eont nomm£s en qualit^ de etagiairee et peuvent 8tre titula-

rie6s apr&e deux ann£es de etage selon une liste d'apti.tude ci 1'emploi. 

II est 5. noter que juequfen 1969/1970 ces 3 catggories de 

personnel £taient g<r6es par le Minist&re de 1'Education Nationale. Mais 

d6s la cr<ation du Ministfere de 1'Information et de la Culture, la gestion 

des cadres de cette profession a 6t6 prise par ce dernier. 

D6cret n* 69-188 du 6 D£cembre 1969 portant statut particulier des 

documentalistee (Annexe D) 

Plac6e fSjpue l'autorit6 du MinieAre charg£ de 1'Information, 

les documentalistes ont pour fonction de conserver, d'€tudier, de classer 

et d'entretenir les collectione des documente de toutes eortee. BLe doivent 

en faciliter 1'accbs et la connaieeance eu public, aux organiemee gouverne-

mentaux et aux journalietee nationaux et 6trangere par 1'^tablieeement de 

moyens d'investigation approprils. 
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Ils eont recrut€s pat voiee de : 

- concoure eur dpreuves parmi lee candidats titulairee d'une licence 

d'enseignement Supdrieur Sg6s de 20 ans au moins et 35 ans au plue, 

- examen professionnel interne r6serv6 aux aides documentalistes 8g£s 

au maximum de 40 ans et ayant accompli 8 ans de servicee effectifs dans 

leur corps. 

- au choix parmi les aides documentalistes £g£e de 45 ans h. 50 ane 6t 

ayant accompli 1 5 ans de services effectifs dans leur corpe, 

Ila peuvent 6tre titularis€s aprfes une ann€e de etage s'ils 

figurent sur xrne liste d'admieeion &. 1'emploi. 

- D€cret 69-190 du 6 D6cembre 69 portant statut particulier dee 

Aides documentalietee (Annexe E) 

Les aidee documentalistes sont charg£s d'assister les docu-

mentalistes : enregietrements, claesement dee documenta... 

Ile eont recrut£s eelon 4 voiee : 

- eur titres parmi lee candidats titulaires du dipldme d'aide documentaliste 

- par concours sur 6preuves pour les candidats titulaires du baccalaur6at 

de l1 eneeigsement eecondaire, &.g&B de 20 ans au moins et de 35 ans au 
plus. 

- par examen profeseionnel r€serv€ aux secrltairee d'administration, Sg^s 

de 40 ans au maximum et ayant accompli 5 ane de eervicee effectife. 

- parmi lee secr£taires d'administration inecrits aur une liste d'aptitude et 

ayant accompli 15 ane de servicee effectife. > 
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Ils aont nomm<?8 en qualit^ de atagiairea pour une dur£e d'un 

an 8'ils . ont recrut£e selon lea voies 1 -3-4 et de 2 ans selon la voie 2. 

La titularisation est prononc^e suivant la liste d'admission 
k 1'emploi; 

Arr6t€ interminist^riel du ler Mare 1971 relatif au recrutement des coneer-

vateure charg6s de recherchee, contractuele (Annexe F) 

Pour faire face aux besoins en personnel dans lee bibliothbquee 

et les centree de documentation le Minietre de la Culture et de 1'Information 

a prie le pr€eent arr6t€ par lequel il est permis de recruter des conserva-

teurs contractuels, chose qui ne se faisait pae jusqu'cl pr£eent. Noue aurone 
1'occaeion de reparler de ce eujet un peu plue loin. 

Lee coneervateure contractuele sont recrut£e parmi lee 
candidate titulairee eoit : 

- d'une agrigation du eecond degrS 

- d'un doctorat du 3&me cycle 

- eoit d'un diplSme d'£tudes sup^rieures dans la sp6cialit6 

Ayant trfes sommairement vu les statute particuliers des 

diff£rentee cat€gories du personnel des biblioth&ques, nous devons prdciser 

que cee etatute particuliere sont confomxee au statut g£n£ral de la fonction 
publique. 

En tout £tat de cause, il faut noter qu'une fois int6gr€e, lee 

fonctionnaires regis par ces etatute b€n£ficient de la permanence de 1'emploi 

et de certainee garantiee accord£ee par 1'Etat : retraite, aeeurance 
maladie .... 
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Par ailleure, nous devons signaler, que les statuts alg6riens 

exigent en matibre d'avancement en plus du concours, de l'anciennet6, 

des diplQme8 universitaires. Ceci montre clairement 1'importance 

qu*accorde le l^gislateur k la recherche. 

TTr.fin rappelons qu'&. partir de 1969/70 le personnel sdientift-

que et technique des bibliothbques est pass6 sous la tutelle du Mmlat&J^fe 

de 1'Information et de la Culture, aprbs avoir 6t6 g6rS longtemps par 1« 

Ministfere de 1'Education Nationale. 

Ces prScisione faites, nous pensons qu'il est de hotre devoir 

de porter quelques "petits11 jugements. En r£alit€ si les diff£rents statuts 

que nous avons vu paraissent "valables", ils sont loin d*8tre parfaits, ety 

encore plus^loin d'8tre 1'iddal. c 

II conviendrait de relever et de g€n6raliser au niveau de tous 

les statuts les indemnit^s de technicit^. Ce proc6d€ aurait pour cons^quence 

d'une part de revaloriser la profession aux yeux dee profanee et d'autre 

part eerait une meeure aup^l6mentaire pour lee profeeeionnels d6jk en 

place d'une prise de conscience de 1'importance de la profession dans notre 

pays. 

Tous lee statute pr^voient des dispositione pour lee cadree 

eup€rieure et moyene, ile excluent lee eubalternee (sous-biblioth6caire, 

commis...), surtout quand on sait que ces subalternes jouent de loin ou de 

pr&s un rdle assee important dans la bonne marche et gestion des 

Biblioth&ques. 
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II ne faut pas oublier que les conditions de recrutement pour 

le personnel scientifique sont un peu exagSrSea : titres universitaires 

plus concours, durtout quand on connaft les besoins actuels du pays en 

personnel scientifique dans les bibliothbques. Nous ne pr6tendons point 

1'abaissement du niveau exig£ mais tout simplement que les modalitSs de 

recrutement et d^avancement soient revues. 

En tout 6tat de cause il est pr€matur6 sinon illusoire d'exiger 

actuellement un statut parfait r€gissant la professien, surtout quand on 

sait par exemple que le statut r£gissant la profession en France a bel et 

bien demand£ des ann£es d'61aboration etplusieurs am^nagements, et 

malgr£ ceci, certaines personnes avec qui nous avons discutd le sujet 

pensent qu'il reste beaucoup <L faire. 

Mais le probl&me n'est pas 1& pour le moment, car si les 

dispositions et les contenus des diff^rents statuts peuvent Stre revus et 
f ** "X '  >*C < C ;  Ci£ L 5 " Vif 'v 1 

am6nag6sl Vexercice ae Ia proiession dans la vie quotidienne pose de 

graves probl&mes. En effet, 1'absence presque totale d'homeg£n£it£ et 

d'harmonisation au niveau de la r€glementation et de la rStribution entre 

les diff£rents secteurs (fonction publique et secteur national), est la 

cause dr6normes probl&mes, Et pour illustrer notre propos nous avons, 

choisi quelques exemples de bibliothfeques. 

A) LA FONCTION PUBLIQUE : 

- La BIBLIOTHEQUE NATIONALE 

L'ordonnance 70-34 du 29 mai 1970 pr€cise les attributions de 

1'intitution en question en la dotant de la personnalit£ civile et de 1'autooo-

mie financi&re. 

Le statut de la Biblioth&que Nationale conffere son administra-

tion une souplesse adminiatrative et financifere. 
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Dirig6e actuellement par Padministrateur g€n€ral 
u £ _. 

M. Mahmoud BONAYAD auteur du plan d'organisation des bibliotheques 

en Alg€rie pr€sent6 en septembre 1962, et de plusieurs articles. 

Etant k Alger, la capitale, cette Biblioth&que Nationale profite 

6norm€ment de cet avantage car c'est 1'institution cultnrelle qui regroupe 

le plus de conservateurs et d'attach6s de recherches, En effet le concours 

de recrutement des cadres de la Bibliotheque etant organisS uniquement k 

Alger et souvent r€serv€ aux Alg€rois, la plupart des candidats admis sont 

nomm€s & la Bibliothfcque Nationale. Maib ceci ne veut point signifier que 

la Biblioth&que Nationale est bien organis^e et bien g€r€e, car on assiste 

ac^uellement & une fuite €norme des cadres. Cette fuite est le r^sultat de 

la dispatit€ entre les cadres dans le domaine des avantages sociaux et 

financiers. Ajoutons & ceci la concurrence croissante du secteur national. 

- BIBLIOTHEQUE UNIVERSITAIRE 

Le statut des Bibliothfeque s Universitaires est en cours d'£labo-

ration, jusqu'en 1970 il n'y avait que 3 Bibliothfcques Universitaires. Celle 

d'Alger £tait et reste la mieux fournie, en personnels scientifiques et 

techniques qui b6n6ficient de pas mal,dtavantages que leurs collbgues 

dlOran ou de Constantine. 

II faut noter aussi que jusqu'cl pr6sent les Biblioth&ques 

Universitaires restent d€pendantes au point de vue nomination des cadres 
sup^rieurs • .. • du Minist&re de 1'Information et de la Culture. En 

effet c!est ce dernier qui procbde aux d6tachements des conservateurs 

aupr&s du Minist&re de 1'Enseignement Sup£rieur. Cette d£pendance est 

la cause d'6normes problbmes quant au choix et au niveau des conserva-

teurs d€tach6s. Par ailleurs 1'arrSt^ interministiriel du ler Mars 1971 

permettant le recrutement des conservateurs contractuels n'a pas r^solu 
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le probl&me, car un titulaire du diplSme doctorat 3&me cycle n'acceptera 

jamais (tout au moins jusqu'& pr^sent) d'§tre nomm€ comme conservateur 

de biblioth&que. En effet avec le mlme titre il peut 6tre nomm£ comme 

Maftre Assistant et b£n€ficier ainsi de tous les avantages de l1 enseignement 

sup^rieur : horaire de travail trfes r^duit, possibilit^ d'6tre int£gr€ dans 

une 6quipe de recherche, primes, indemnit€s et cong£. 

Enfin, signalons que le problfeme des conservateurs dans les 

Bibliothfeques Universitaires devient de plus en plus important car les 

Universit£s s'agrandissent, d'autres se cr^ent et tout ceci n^cessite...: du 

personnel scientifique qui devient rare sur le March£ de travail, surtout 

avec la concurrence du secteur national. 

- BIBLJOTHEQUE ADMINISTRATIVE 

Nous entendons par Bibliothfeques Administrative s, les 

bibliothbques des diff£rents Ministferes, des grandes directions nationales 
x *. 

et des Wilayates (Pr^fectures). 

Au lendemain • de la d£cision historique du Gouvernement 

AlgSrien qui faisait de la langue Arabe la langue officielle du pays, toutes 

les administrations ont pris pour consigne imp6rative la reconversion 
de leur personnel et de leur documents (reconversion malheureusement 

plus ou moins bien appliqu€e). Cette consigne a eu pour consSquence 

l(acquisition d'ouvrages et de manuels en langues Arabes et il va de soi 

que chacune des administrations s'est d£ploy€e K avoir une bibliothfeque 

et bien sUr un biblioth^caire. Mais la chose n'est pas si facile qu'on le 

pense, car la r£alisation de ceci exige un bibliothdcaire au moins bilingue. 

Chose qui ne facilit6 point la tSche des administrations. Les faits sont ce 

qu'ils sont, et le biblioth^caire bilingue professionnel est presque rare. 

Alors on ddcida de recruter des jeunes licenci€s bilingues et on les nomma 



20 

£ la t8te de ces bibliothfeques non en tant que conservateur ou biblioth^-

caire mais en tant qu'administrateur r€gis par le statut des administra-

teurs. 
Ces administrateurs n'€taient administrateurs que par 

leur grade mais leur fonction 6tait celle d!un coneervateur : acquisition, 

conservation, recherche, pr£paration de dossiers administratifs et 

encore plus celle d'archiviste car ils Staient charg^s de classer et 

conserver tous les documents que secrStaient leurs administrateurs. 

Mais ces conservateurs archivistes n'€taient pas du tout concern^s par 

le etatut r£gissant la profession, et ne b£n£ficiaient point des avantages 

de cette profession : logement, indemnit£s. .. 

Nous avons Ut. quelques exemples illustrant le manque d'homo-

g£n£it£ entre les cadres de la profession. Ce manque d'harmonisation 

et d'uniformit€ entre les cadres et les statuts qui les r£gissent est beau-

coup plus grave dans le secteur national et municipal. 

B) LE SECTEUR MUNICIPAL 

Le manque de documents ne nous permet pas de nous £tendre 

en d€tail sur les bibliothfeques municipales et les centres pSdagogiquea 

communaux. Maie nous allons essayer de retracer le plus fidMement 

possible 1'image de ces 6tablissements et leur situation actuelle. 

- BIBLIOTHEQUE MUNICIPAEE 

A part la Biblioth&que Municipale d'Alger qui b6n€ficie de 

quelques avantages : acquisitions bien assur£es, renouvellement de 

collections continue, bonne organisation, pr£sence de cadres et personnel 

comp€tents (Alger est la capitale chose «i ne pas oublier) ; k part cette 

Bibliothfeque Municipale, le reste des Bibliotheques Municipales r£parties 

k travers le territoire national vit dans de grosses difficultis financibres. 
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et fonctionnelles. En effet, ces Bibliothfeque8 Municipales eubiesent 

durement 1'inexistence de conservateur et biblioth€caire pour les 

diriger et les g€rer correctement, et pour citer un exemple, nous 

citerons celui de la Bibliothbque Municipale d1 ORAN qui vit depuis 4 ans 

aans conservateur. La Municipalit6 selon les dires du Maire-Adjoint 

charg£ des Affaires Culturelles a fait 1'impossible pour risoudre ce 

problfeme mais en vain car nous dieait-il : "il n'y a pae de conservateur.. 

Ce propos montre bien le manque de personnel qualifiS. Cette absence 

de responsable gestionnaire porte un coup dur & cette Bibliothbque 

Municipale comme 3l plusieures autres. Pour Sviter la "catastrophe" 

comme nous le signalait 1'Adjoint au Maire et sauvegarder les fonds 

existants, la Municipalit€ aplac^ des agents de la Mairie. En plus de ce 
/ • v V *- o, v1 - f 

probl&me, ces Biblioth&ques Municipales en rencontre un autre, et c'est 
'•» XA >'*- >•' J'i 

celui des finances, car aid€es par les Minist&res de 1'Information et de 

la Culture, de 1' Enseignement Primaire et Secondaire, les Monicipalit€e 

accordent de tempe h. autre dee cr£dits qui permettent CL ces Biblioth&que 

Municipalee de tenir tant bien que mal le coup. 

Voilk la eituation dee Bibliothfeques Municipalee (k part celle 

d'Alger) qui malheureusement pour le moment v^gfetent dans un €tat de 

m£diocrit£. 

CENTRE PEDAGOGIQUE COMMUNAL 

Nous devons avouer que le Centre P£dagogique Communal 

est 1'^tablissement qui actuellement a d£pass€ la m£diocrit£ et vit dans 

un £tat de ddnuement. 

En effet, k la suite des accords Algero-Fran$aie concernsmt 

le diveloppement dee relatione culturellee, on a vu se cr€er dans les 

principales villee alg£riennes dee centres culturels fremgaie qui £taient 

plutdt destin£s h la colonie fran$aise qui itait en Alg^rie : coopSrants 
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techniquee et leurs enfante. B<5n€ficiant de structurea et abondamment 

pourvus en crddits, ces centres prirent trfes vite une extenaion relative. 

Devant cette extension, maia surtout dana le but de mettre la lecture et 

le livre la eSapoaition de tout le monde, xrne d^ciaion interminist€rielle 

est intervenue, d^cision de cr£er dans les principalea villes un centre 

pldagogique communal qui devait 8tre un centre de lecture publique et en 

mSme temps une bibliothbque scolaire. L'initiati.ve ^tait trfea bonne. 

Deux Minist&res devaient r^aliser cette op£ration : 

- Le Miniatfere de l'Int€rieur (la Municipalit6) qui donne le local 

- le Ministfere de 1'Education Nationale (1'Acad^mie) qui donne les 

ouvrages et le personnel. 

De gros efforts ont 6t6 d€ploy£s et l'op6ration a 4t6 r^uasie. 

Mais ceci a 6t4 trfes court, car mettre des livres dans un local ne suffit 

pas et c'e8t lk le problfeme. II fallait renouveler les collections, augmen-

ter les fonda, faire les acquisitions selon les programmes. .7. Tout ceci 

n€cessite des crSdits et un personnel plus ou moins comp^tent, chose 

qui n'a pas 6t6 pr€vu. Le r^sultat c'est qulactuellement le contenu du 

fond reetant dans ces centres est largement d£suet et le personnel eet 

r£duit h. un vieil inetituteur souvent un retrait^ complfetement dSpass^ 

par les £v&nements. 

En r€sum£, le secteur municipal aouffre doublement : manque 

de cr£dit8 et absence de personnel quali£L£. 

C) LE CONSERVATEUR DANS LE SECTEUR NATIONAL 

Avant de commencer cette partie, nous devons pr^ciser au 

lecteur, que nous serons amen£s cL utiliser le long de nos propos le 

terme de documentaliete au lieu de conservateur, car dane ce secteur 
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c'eet le premier terme qui est g^ndralement utilie^. Cela ne veut pae 

dire qu'il y a une diff^rence au point de vue recrutement fonction, 

et lee eoci£t€e nationalee recrutent aueei bien un titulaire du dipldme 

Sup^rieur de BibliothSconomie qu'un titulaire du diplSme du conrs poet 

univer eitaire en documentation. 

Nous devone eignaler aueei que le aecteur national ^chappe au 

atatut g^n^ral de la fonction publique, et chaque aociSt^ ditipoee de eon 

autonomie financi&re et adminietrative et de eon etatut particulier. 

- T.tt CENTRE DE DOCUMENTATION DANS LA ^OCIETE 

NATIONALE : 

Llind6pendance du 5 juillet 1962 ne conetituait qu'une partie 

de 1*ind^pendance, une grande partie certee maie pae suffieante car il 

fallait autre chose : 1'ind^pendance dconomique. Pour ce faire l'Alg6rie 

eat rentr^e bien d£cid£e dana l'fetre de 1'Induetrie, €vitant ainei toute 

ddpendance. Maie cette jeune Alg£rie qui eort meurtrie d'une guerre 

qui a dur€ 7 ans et d'un colonialieme de 130 ana ne pouvait efinduetrialieer 

toute eeule. Elle devait importer lee machinee et lee techniquea. Maie 

lee autoritSe compStentes ee eont trfee vite apergu qu'importer lea 

teichniquee ne euffieait pae car le fait de vouloir reater 1'heure occiden-

tale n€eeeeite d'6tre informer de toutee lee inventione et lee techniquee 
nouvellea. Cleet ainei qu'on ddcida de cr6er au niveau de chaque eoci£t£ 

dee centrea de documentatione dont la fonction principale 6tait d'aasurer 

une formation permanente et information continue du pereonnel en 

mettant Ii ea diepoeition une documentation 6tudi6e pour. 

Cette d^cieion a 6t6 favorablement regue par lee diff^rentes 

soci€t6s qui asina tarder ont commenc€a & r^alieer leurs centrea de 

documentatione, choee qui ne va paa eane poeer dee probl&mea. En effet, 
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disposant d'une souplesse financi&re remarquable et de crSdits trea 

importants, ces soci6t€s se sont mises h recruter des cadres pour leurs 

centres. 

Dans le souci de r€aliser des centres de documentations d'un 

haut niveau les soci€t€s exigeaient pour le recrutement des cadres une 

grande compStence et si possible une exp^rience. En contre partie, elles 

offraient une r6mun£ration trha int€ressante, des avantages sociaux 
importants en un mot des offres assez all^shantes. C'est ainsi qu'est n£e 

ia concurrence k laquelle nous faisions allusion avant. Effectivement les 

offres appStissantes des soci6t€s attirent un grand nombre de professionnela 

qui tout simplement abandonnent leurs anoleoe postes pour rejoindre les 

nouveaux : les centres de documentation. Ceci porta un coup dur aux ^tablis-

sements publics : Bibliothfeque Nationale, Bibliothfeque Municipale^ et 

Bibliotheque Universitaire. "Le bonheur des uns fait le malheur des autres". 

Les SociMs Nationales disposant chacune d'un statut particu-

lier pour son personnel, les conservateurs ou documentalistes recrut^d. 

par ses soci6t6s sont r£gis par des statuts bien diff£rents. C'est ainsi que 

ses <4ocumentalistes sont recrutis sur des conditions diff^rentes. Une fois 

recrut6s, ces cadres sont int£gr€s dans des corps diff£rents, ayant ainsi 

des avantages disparates. Mais le plus surprenant c'est que llon constate 

des diff£rences entre le documentaliste qui travaille k la centrale et son 

collfegue qui travaille dans une unit€ de production r6gionale, alors qu'ils 

sont fonctionnairee dans la m§me soci6t€. 

Ainsi travers lea exemples que nous venons d'exposer, nous 

pouvons voir trbs clairement le manque d'homog<btttS dans les statuts 

r£gissant la profession. 
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III - PROBLEMES ET PERSPECTIVES 

a) FORMA.TION PROFESSIONNELLE 

II faut dire que jusqu1^ ces dernibres ann^es la formation 6ta.it 

plus ou moins anarchique. Chaque institution formait pour elle et suivant 

ses besoins ses cadres. 

Mais au lendemain de la cr€ation du Ministfere de 1'Enseignement 

Sup£rieur et de la Recherche Scientifique, et Ministfere de 1'Information 

et de la Culture que-cette formation a commenc^ & 8tre organis€e et 

coordonn€e suivant les besoins et les options politiques du pays. 

A 1'heure actuelle on peut considSrer qu'il y a deux sortes de 

formations : 

1) formation !l l'€tranger dans des €coles sp^cialis^es 

2) formation sur "le tas" 

FQRMATION A L1 E TRANGER 

La formation k 1'^tranger est prise par la sous-direction dee 

bourses et de la formation l'€tranger du Ministfere de 1'Enseignement 

SupSrieur et de la Recherche Scientifique. 

Monsieur le sous -directeur de la formation k 1'dtranger nous a 

prdcisd que de grands moyens ont mis en oeuvre pour enoourager 
cette formation, et chaque ann€e le nombre des boursiers en vue d'une 

formation post-gradu£e en biblioth^conomie, augmente de 10 et 15 % . 

Les sp6cialit€s sont les euivantes : 

- Dipldme d'Archivistes : formation assur€e en g£n£rale «k. lf€cole du 

CAIRE (Egypte) 

- Dipldme Sup^rieur de Biblioth^caire : formation assur£e en g£n€rala h. 

1' E. N. S. B. LYON (France) 
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- Dipldme de Documentaliste : formation assur^e en g6n€ral par le 

cours post-universitaire de documentation organia6 par 1'UNESCO 

PARIS ( France). 

Au retour les titulaires de ces diplSmes 6taient amen^s k 

participer au concours organis^ par le Ministfere de 1'Information et de 

la Culture (ANNEXE G). La participation k ce concours leur permettait 

d'6tre titularis£s. 

Ceci est la formation a 1'^tranger. Mais cette formation 

tiien qu'importante, ne r^pondait pas parfaitement aux exigence s du pays. 

C'est ainsi qu'en 1975, voyant le besoin en cadres de biblioth&quea 

surtout, le Ministfere de 1'Enseignement Sup^rieur a cr4€ une licence 

en Biblioth^conomie, licence qui doit 8tre pr6par€e en 4 ann€es. II va de 

aoi qu'on ne peut pas porter pour le moment des jugements de valeur sur 

le niveau de cette licence, car elle est encore d. l'6tat embryonnaire, et 

ses programmes k l'6tat exp€rimental. 

FORMATION SUR LE TAS 

Cette forme de formation reste la plus utilis£e surtout pour 

les attach£s et assistants de recherche. En effet plusieurs jeunes licenci€s 

sont recrut^s et form€s surtout par les Biblioth&ques Universitaires. 

Aprfes cette p6riode de formation qui est plus ou moins longue, ces jeunes 

participent au concours du Minist&re de la Culture et ce dans le b»t d'6tre 

bien sdr titularis€. 

En ce qui concerne le concours (voir modalit£ annexe G), 

nous devons dire et avec toute franchise qu'il y a un grand ddcalage entre 

les mati&res du concours et la formation re^ue surtout quand il s'agit de 

form&tion sur le tas. En plus de cela les informations concernant ce 

concours h. savoir : inscriptions, composition des dossiers, date de 
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d£roulement, ces informations sont trfes mal faitea pour ne pas dire 

inexistante. 

b) PROJETS D^ASSOCIATIONS/UNION - PROJET DE STATUT 

(ANNEXE H) 

Devant toutes ces difficult^s et tous ces grands problemes que 

rencontre la profession, le personnel scientifique et technique des biblio-

thfeques, centree d'archivee et de documentation ont eesay£ de mettre en 

place des aesociatione dont les rdles sont d€finis par le projet de etatut 

(Annexe H). 

L'initiative est certainement bonne, mais les r^sultate actuels 

ne sont pas des plus encourageante. 

Et pour terminer avec ce petit paragraphe de projete noue citerone 

le projet de cr€ation dee mille bibliothbquee (1974) qui doivent 8tre r€par-

tiee k travere tout le territoire National et qui participeront k la correc-

tion dee disponibilit^e r^gionales. Notre amour pour le paye eouhaite la 

rdalieation de ce projet au plus prfee sinon le d€passement. Maie la 

raieon veut qu'k 1'heure actuelle ce projet soit utopique comte tenu des 

r£alit£s. 
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CONCLUSION 

MalgrS les problfemes dans leaquels se d6bat actuellement la 

profession, nous restons optimistes, car il ne faut pas perdre de vue que 

cette Alg6rie est trfes jeune, que tout est h faire ou k refaire et que la 

lecture est loin d'8tre le sujet permanent de la discussion. N€anmoins, 

noire brfeve 6tude qui loin d'£puiser le sujet nous a permis de saisir 

certains probl&mes qui n6ce ssitent une meilleure sensibilisation. 

Nous souhaitons vivement que les responsables de la profession 

et de la lecture publique en Alg^rie retrouvent cet £lan des premiferes 

ann^es de l'ind€pendance, et prennent conscience des problfemes actuels. 

Enfin pour r€cup£rer notre authenticit^ culturelle et notre 

personnalit^ arabo-islanique, le biblioth^caire de l'Alg€rie d'enjourd1 hui 

doit plus que jamais s'engager dans la bataille que livre son pays pour 

sortir du sous -d6veloppement. 
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ANNEXE A 

-WHt-M»# 1"'"' 

licrct ll4 68-31 i BU 30 mai i U(;8 portahf statut JjAHietiltcr 
des conscrvatcBrs ehargea dc rcchcrchfcs dfci nilllquitcs, 
archWesi bibilolbtsquee ct muaeesi • 

te Chef tiu Gouvei-neinent, Pr6sid6ni du Consell hllnlsti-es, 
3U11 le rapport du mlnlstre tie Vlnt6rleur et du tninistie de 

education natlonale | 
Vy Vordonnance ti° 6d*183 du 3 julh 1960 portarit statut 

6heral de la fdhtitlort publique et notamment son artlcle 4 | 
Le Conseil des minlEtres etltfelitiU^ 

Dicreie t 

OHAPITRE I 1 

DlSPOSltlONS GENERALE8 

Artlcie i*'. — Lea conservateurs chairgSs de recherches 
C tstitUent Uh corpS de tonctionnaires relevant du miniotre 
16 l'6dUcatloil Wtvtionale. 
lls Eont appeies selon leur sp6clallt6 : 

1») & conserver, fitudicr, dasser, et entrclcnir lcs collec-
loiis qUi Ieur Eont conficcs, vciiicr n lour r.t'cunt6, proposcr 
M mvsures rctntivca & lcur ,iccroLs.scment, ctablli et tenir 6, 
our les rcfclaties tTlmbnuUrc ct de dopot. 

3«) assurcr la prcscntation de, ces colltctioiis et eti 
aclliter Vaccfcs et la connaissance &.U public par V6tablisscment 
le moyens d'invcB^lgfttlon approptics. 

3«) & 6laborer les caLaiogues officiels et contribuer par 
eurs recherches a la connaissance des coliections. 

4«) & dlriger le travaii des nttochcs de recherclies des 
mtiquites, musdcs, ai'cltivCB, bibliOthfequcs ct sites archcolo-' 
[iqucB. . 1 • ,t ; ; 1 

ila pciivent tonlcmcnt fctrc ciwcdn : 
n) d'accompllr dcs mlsslons d'inspeotlon dans les hiusics, 

ea biblloth6quea et d6pQts d'mclilvea. • .. «., • • i 

ArtTloT Le corps deB consfcrvateurs chafg6s dc recherches 
st ciassd dans 1'echelle XIV prevue paf le decret n" 06-137 
U 2 juin 1966 mstituant lcs 6chelies de r6muneration des 
orps de fonotionnalvcfi et organisftnt lcs cnmcrcs de ccs 
onctionnaires. . 
Art. 11. — La' majoration lndlciaire atta=h6e k Pemploi 

pecifique de conscrvateur en chef cst fix6 k 60 points. 

CHAPITtlB IV 
DISPOSITIONS PARTICULIKRES 

Art. 12. — La proportion maximum des conservateurs charg6s 
[c recherciios cusceptiblvs d'6tre mis en position de deta-
'hemont ou de clisponibiiitG, C(?t fixoc A 10 % de 1 cffcctif 
iudg6taire du corps, ,' 

OHAPITBE V ' 
DlSPOSiTIONS TRANSITOIRES ' V 

Art. 13. — Pour l'a constitution initiale du corps dqs conser-
ratcuts tiliarg6s de recherches, 11 pcut etre proc6d6 & l'ir)i6gratlon 
)es at.tach6s de lecherches en fonctlons au 31 dutembp 19GG ct 
ustiliant, soit des conditions de titres pr6vucs aux 1" et 2 
je 1'artlcle 5 du prcsent dccret, solt des conditions d'anciennet6 
jrevue au 3" du meme artmle. , -

Art, 14. — Juaqifnu 31 d6ccmbrc 1072, peuyent 6tre nomm6s 
ni qualitc de conservatrurs en chef, lcs conscrvateurs chnrgtis 
ie rcchcrchcs JuBtifiriiit de 3, annoes d'anciennet6 dans ce 
;radc cu,- a dcfaut, 1'e's ntt-nches de rcchcrchcs Justiilnnt de 
l5 ann6es d'anclcnnct6 cn cotte qunlltS, aprds intcgration dans 
e corps dcs conseryatcure chargcs de recherchfcs, confor-
«6ment a, 1'articie 13; ci-dcssus. 

Art. 15. — Toutes dispositions constraires & celles du pr6scn 
iccret sont abrogees. 

Arfc 16. — Le prescnt d6cret sera publi6 au Journal officiel 
Je la Republique algerienne dCmocvatique et populaire. 

Fait & Alger, le 30 mai 1983. 
Houari BOUMEDIENE. 

b) d'orcanlscr des Campagnes de foullies. 
^ c) tlu illrlfjcr lcs publieatlons tic tnvKctdic sclciittflnue 

ou d'y pai ticiper. 
" Lcs c(tn.scl-vateiirs chniRfS tic rcrhcvchcs, plac6s n Iri t.f'tc 
d" h irtusce, d'une blbliotli6que uil d'un centrc dcpi.i tcthviUal 
d'6rohives, SOht tetius de logcr dana l'6tabllsscmcnt dont ila 
dttt IEI gaKie. 

Art. 2. — Le corps dcs conscrvateurs cliflrges de recherches, 
est g6r6 par le minlstre de l'6ducatlon hationale. 

Art. B. — Les conservateurs charpes de rechcrches, Sont en 
positioh d'activit6 dans les 6tablissements & cnractere culturel 
(bibllothebues, mus6es, dep6ts d'archives, chantiers et sites 
brchcologiques). • 

Art. 4 — 11 est cr66 1'em'ploi Epccitlquc de conservnteur eil 
chef. 

Le conscrvateur en chcf est charge de diriger un 6tablis-
Eciiidnt Oti dtes tK-partemyhts d'diauiis.MPmcht (flicbivcS, mns6es, 
blbllhtheques) tjtli scrortt dcslgncs par nrrEtc cunjoint dd 
ministre de 1'education nat.ionale, du mlhistre ciiargd de la 
fonbtion publique et du ministre cliarge des fihances. 

1 ; .  C H A P I T R E  II 
" kECRUTEMENI 

Afrt. 9 ^ L66 conservdteurs bharg6s de recherches eont 
t6drut6s :* 

1°) JPaf Voie tie cohcours, suf -titrfes, ptifmi les dttathed 
de recherchcs ayairt fexerc6 en ctibte qualit6 pendant ali dibiHS 
B ann6es, ag6s de 26 anS hti hioihs et de 40 hni; liii piU6 k 16 
date du concours, justifiant : 

6) Bolt du doctortlt de 3° cycld bu da l'agr6gation du 
sccdnd deur6. 

b) solt d'Uh diplGme d'6tudes silp6fiei.tfes dtlns la specit-
llte et de titrcs et tinvaux scicntiflquci, littcralred tiU 
tcchiii-jucfl 

2") par vule de coricblirs bilr Bprfiuves parml les candi' 
dats ftg6s tic do ans nu tnoiris et de tiO bris au plus, pourvus 
solt d'une agrcgntion du Becond dcgr6, solt d'un doctorat de 
3° cycle, soit d'un dtplome d'6tudes sup6iieures, dans la sp6cla-
lltti. / J 

3") dniti ia liniite d'Un riixieitie dfis emplois ouverts aus 
Concours au tltre des 1" et 2" phrml les attauhis de vecherches 

| ftgcs de 40 ans au moins et de 50 ans au plus au 1"' jair/ier 
' de 1'annee cn COIIIB, nyaht accompll 15 nns de services etfcc-

tifs eu cette qunilt6 ct Inscrits sut une iiste d'optitudb fctablle 
daixi les conditibns prcvites k l'ai ticie 20 de 1'ortiohhanCe 
ri° 66-183 du 2 juln 1900 susvis6e et sulvant les modalltSs 
qt' beront flxtfeo par air6te du mlhlstre de l'education natio-
nale. 

Art. 0 — Les modttlit6s d'organlsation des concours sont 
fix6cS coniorm6ment aux dispositidhS dc 1'anicle 2 du derret 
n" 60-145 dU 2 Juin IDGG t>ar anet6 conjolht du mihistve chnrgd 
de la fonctiou publique et du minlstre de l'6ducation nationole. 

La liste des candld&ts admis & concounr ainsl que celle 
des candidats admia au concoure et la liste d'aptitude ebut 
publi6es au bulletin officiel du minist^re de l'6ducation natio-
nale. 

Art. 7 — Lcs conseivatcurs charges de rccherches recrut6s 
c ms les conditions prevues a 1'article 6, sont nomm6s eli 

: qtm)lt6 cie 6tnginll'es. 
' lls pettvont Gtre Utulariscs, npres, Uho ahh6e tie sraye, s'ils 

figurent sur une liste d'admission a 1'cnipldl arrctee dahs 
Jee cond'liunfl flxees A fartinie 29 de 1'ordonnance n° 66-133 
du 3 juin IBGG SIISVIK6C, par un Jury de Utularisatlorl tiont 
ia composition eSt fix6e coriime suit 1 

— Le dlrecteur des affnires culturellcs ! preaidentj 
— Le directeur de 1'enselgncinent sup6rieur, 
— Le doyen dc In facult6 de la sp6cialit6, 
— Un proiesscur d'unlversit6 de ln sp6clallt6, 
— Uu couservfttbuf ciiniec do rcchcrchra. 
Lcs caiHlldiitn rctcniiK ]iar lo jury dg titulnrlsiUlon, sont. 

bouH riVscrvc (ICH dlsinisltloiiM Uc 1'iu'hrln 5 dn dftcrct n» tiii-137 
du 3 Juln 16(56, titulm Ise6 V Eclieiou db rdchcllc prcvuo 
k 1'article 10 cl-dessoua. , • " • 
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ANNEXE B 

DECRET N« 68-312 DU 30 MAI 1968 
% 

portant statut particulier des attaches de recherches 

des antiquites, archives, bibliotheques et musees 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Artlcle ler. — Les attach6s de recherches sont appeles sous 
I'autorite des conservateurs charges de recherches et selon leur 
specialite, a : 

1°) conserver, etudier, classer et entretenir les collections 
qui leur sont confiees, veiller i leur securit6, etablir et tenir & 
jour les registres d'inventaire et de depot. 

2") assurer la pr6sentation de ces collections et en faclllter 
Vacces et la connaissance au public, par 1'etablissement de 
moyens dlnvestigation appropri6s. 

3°) 61aborer les catalogues officiels et contrlbuer par leurs 
recherches & la connaissance des collections. 

II peuvent egalement etre charg6s : 
a) d'accomplir des missions d'inspection dans les mus6es, les 

bibliotheques et les depots d'archives. 
b) de dinger des chantiers de fouilles. 
c) de participer a des publications de caractere scientifique. 

Les attaches de recherches plac6s 6, la t6te d'un musee, 
d'uno bibliotheque ou d'ur. centre d6partemental d'archives, 
i>ont tenus de loger dans 1'etablissement dont lls ont la garde. 

Art. 2. — Le corps des attach6s de recherches est gere par 
le ministre de l'6ducation nationale. 

Art. 3. — Les attach6s de recherches sont en position d'ac-
tivite dans les 6tablissements a caractere culturel (bibliotheques, 
dep6ts d'archives, musees, chantiers arch6ologlques). 

Art. 4. — II est cre6 un emploi specifique de directeur d6par-
temental des archives et biblioth6ques. 

Outre les fonctions prevues & l'article ler, les directeurs 1 20 % de 1'effectif - budgeuiive du corps 
departementaux des archives et bibliotheques sont chargSs : 

,cs candidats rctcnus par le jury de titulan.satinn sont., 
ia rcacrve des dispo.->iiions de l article 5 du decret n" G6-137 

'2 jinn 19CC. titulanses au 1" echelon de Veehelle prevue 
'ai Licle 9 ci-dessous 

Au cas ou la titulansation n'est pas prononc6e, l'autorit6 
xnt pouvoir de nomination peut, apres avis de la commission 
ntaire du corps. soit occoiaer a 1'interesse une piolongarion 

stage ,d'un an, soit pioreier a son licenciement, sous 
,erve des dispositions da 1'arficle 7 du decret n° 66-151 du 
luin 1966. . 

Art. 7 — Les directeurs departementaux d'archives et de 
Dlio^heques, sont nommes painn les atiaches db recherches 
scrits sur une liste d aptitude etablie apr6s avis de la 
mmission pantaire, s'ils justifient de six annees rVanciennete 
ns le corps 

Art 8 — Les dechions de nomination, titularkation. 
omotion et cessation de fonction des attaches de recherches, 
nt publiees au bulletin oaic:el au m.mstere de Veiujation 
itionale. 

•CHAPITRB III 
TRAITEMENT 

Art. 9 — Le corps des rttp.ch6s de Techerchss est classe 
ins 1'echeUe XIII prevj? ca'- le decret n° 60-137 du 2 
lin 1966 instituant les echelles de remuneration des corps 
; fonctionnaires et orgamsant les carneres de ces fonc-
onnaires. 

Art. 10. — La majoration ui.1,ciaire at:ach6e & 1'emplol 
lecitique de directeur departe-mental d'archives et de biblio-
leques est de 50 points. 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Art. 11. — La proportion maximum des attachcs d5 recherches 
usceptibles d'etre detaches ou mis en disponibilite est fixee 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art 12 — Pour la constitution mitmle du corps des attaches 
de recherches, il est prdcede a 1'inir.jiation des agents appar-
tcnant aux corps des bib io:h?vauts d«s archivistes, des docu-
mcntalistes et des conservueLiis de^ annquues et d2s musees et 
dcs diiecteurs de fouilles ei oen mutees tiationaux dans les 
sonditions prevues aux aiucles sunams. 

oni — 
T ps osents pourvus d'un certificat de licence ou 

titre 6quivalent, sont titularis6s au ler janvier 1967 si 
maniere de servir est jugee sattsfaisante et s lis ont 6te noi 
a.va,nt le 1" ianvier 1963. Ils conservent une an-lennete 
iYlf dur6e des sarvices qulls ont accomplis entre la da 
Lr nomination et le 31 decembre 1966 diminuee de q 
ans Cette anciennete est utihsable pour 1'avanccment d ec 
dans vlchtile de traitement selon la duree moyenne. 

Slls ont 6te nommes apr6s le 1" janvier 1963. lls 
inte»res dans le corps des attaches de recheiches et 
titufans6s si leur manifcre de servir, ef: 

des qu'ils ont accompli quatre ann6es de seivl°e; 
Art 15 - La commisslon paritaire du corps des at 

d- recherches, sera saisie du cas dcs agents vises 
pr6cedent qui ne font pas 1'objet d'une titulansation. 

Art. 16. - Toutes dispositions contraires a celles du pr6sent 
decret sont abrog6es. 

A, • 17 _ Le present decret sera publi6 au Journal ofjiclel 
de la Republique alg6rienne demociatique et populaire. 

icuvent etre titularises apres deux annees de stage, s'ils 
figurent sur une liste d'aptitude a 1'emploi arretee dans les 
conditions fixees a 1'article 29 de Vordonnance n° 66-133 du 0 

juin 1966, par un jury de titulansation dont la compositioii 
est fixee comme sult : 

— Le directeur des affaires culturelles, president, 
— Un conservateur charg6 de recherches, 
— Un attache de recherches titulaire. 

Ai t. 13 — Les fonctionnaires appartenant aux corps pr6vus 
£ Varticle 12 ci-dessus, piaues can-, '<in- dcs positions prevues par 
le statut general de ia fonc.Lion publiqoe, aont integres dans !e 
corps des af.r.chcs dc rcchcrchcs cn applicaticn dc l'art:clc . cu 
decret n" 66-137 du 2 juin 1966 ames reciassement dans ieur 
uncicn gradc, sur la b.ine ccs nuiees moyennes d ec-helons 
prevues par leur ancien siatui jusqu au 31 d6cembre 1966 

S> du nombre d'emplois ouverts au titre d"u 

6- — Les attaches de recherches recrut6s dans les 
ons prevues a 1'artlcle precedent, sont nommes en 

de stogiaires. 
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ANNEXE C 

DECRET N° 68-313 DU 30 MAI 1968 

portant statut particulier des assistants de recherches 

des antiquites, archives, bibliotheques et musees 

CHAPITRE I 
DISPOSITIONS GENERALES 

Artlcle 1«. — Les assistants de recherches sont chargSs 
notamment, de seconder les attaches de recherchs des antl-
quites, archives, bibliotheques et musees, dans les travaux 
techniques courants des bibliothfeques, depdts d'archives, mus6es, 
wtes et chantiers de fouilles : tri, catalogage, classement, 
inscnption des periodiques, inventaires, recolement. 

Ils peuvcnt etre charges d'un enseignemeht technique dans 
leur sp6cialite. 

Art. 2. — Le corps des assistants de recherches est g6re par 
!e ministre de Veducation nationale. 

Art. 3. — Les assistants de recherches sont en positions 
d'activite dans les etablissements a caractere culturel (biblio-
theques, musees, depots d'archives, chantiers et sites arch6o-
ioeiques). 

. CHAPITRE n 
RECRUTEMENT 

Art. 4 .  — Les assistants de recherches des antiquit6s, 
archives, bibliotheques et mus6es sont recrutis : 

11° Par voie de concours sur 6preuves ouverts aux candidats 
ages de 18 ans au moins et de 35 ans au plus, a la date du 
concours, pourvus soit du baccalaureat de 1'enseignement 
secondaire ou un titre equivalent, soit de 1'examen probatoire 
de l'enseignement secondaire et d'un diplome technique dans 
1'une^ des spScialites suivantes : bibliotheconomle, archivistique, 
museoiogie, et archeologie. 

2° Par voie d'examen professionnel ouvert aux agents 
d'admmistration et fonctionnaires des corps de 'mgme niveau 
justifiant de cinq ans de services effectifs et du brevet 
d'enseignement general ou d'un diplome reconnu 6quivalent. 

Ija proportion des assistants de recherches recrutes au titre 
du 2") ne peut exceder 20 % du nombre d'emplois ouverts 
au titre du 1°). 

1«' janvier-I96b, SOIH lmegres aam—ic mjuixau- < 
peuvent etre titulanses, si leur maniere de servir e 
satisfaisante, des qu-'ils ont accompli deux ans de 
effectifs 

La duree du stage est port6e & trois ans pour li 
titulaires du diplome techuique des bibliotlieques et 
et non pourvus de la ,prenn6re partie du baccalai 
l'enseignement secondaire ou d'un titre equivaient. 

Art. 12 — Toutes dispositions contraires 6. c 
present decret et notamment celles du deciet n° 6' 
24 avril 1964, sont abrog6es. 

Art. 13. — Le pr6sent d6cret sera publi6 au Jourru 
de la Republique algerienne d6mocratique et popula„ _ 

,.t ;• -- Lc.s liiud.Vifb doraamsalion des concours et des 
• i' i -, hon. Iimij par arrote conjoint du 

1  .  (liai^e de U ( o n L -t.un |jublique et du miuistre de 
. ' . ( n naiior.d.i i 

es listcs dcs candidiis admis a uoncourir ainsi que. celles 
(.:-.::i-ats a;.a::; M.b: a.cc succes les epreuvesj de ces 

'-vai.s, so.u pubufccs par voie a atlichage. r 

-'. 6 — Les assistanrs de recherches recrutes dans ies 
lai.sons prevues a 1 article 4 ci-dessus, sont nommes :n 
ilr.e ae s:ag:aires. 

* M 
K peu-. ent c:re tituis; ;?PS spres dcux annees de stage, s'ils 
iseiit sur une lisie doom:tsion a 1'emploi, arret6e dans les 
d:(;ons lixees a 1 artuie 29 de 1'ordonnance n° 66-133 du 
ium 19GC susvisee par un jury de Utularisation dont la 
lposition est tixee ccmme suit . 
- Le directeur des affaires culturelles ou son representant, j.tlent ; 
- Un conservateur charg6 de recherches ; 
- Un attache de recherches ; 
- Un assistant de rezherches titulaire. 

u cas oii la titularlsation n'est pas prononc6e, 1'autonte 
,nt pouvoir de nomination peut, apies avis de la commission 
ii(aire du corps, soit accorder a i'int6resse une prolongation 
s age d'un an, soit proceiier u ioa iiceiiciemenl, sous 

erve des dispositions de l'article 7 du decret n° 66-151 
2 juin 1966. 

•rt. 7. — Les decisions de nomination, tituiansatioTi, promo-
1 et cessation de foncwon des assistants de recherches, 
c pubiiecs au bui:eiin officiel du mimsieie de l'6ducatjon 
ionale. 

CHAPITRE III 
TRAITEMENT 

,rt. 8. — Le corps des assistants de recherches, est classe 
pui 1'echelle XI pievue par le decret n° 66-137 du 2 
h 19Sti msmuant :es echi-lles ae iemuneration des corps 
fonczionnaires et oigamsant les carneres de ces fonc-

inaji es 

CHAPITRE IV 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 

A r t  9 .  —  L a  p r o p o r t i o n  m a x i m u m  d e s  a s s i s t a n t s  d e  r e c h e r -
chii Misceptiblas detre mis en position de detachement ou 
de dihponibilite, est fixee a. 20 % de 1'effectif budgetaire du cc. ps 

CHAPITRE V 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

Art. 10. —• Les sous-biblioth6cnires, les sous-archivistes titu-
laircs a la date du 1" juil.tt ltiii2 sont mtegres dans ie corps 
Uw, abhisiants de recheicheb, mstnue par ie present decret, en 
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ANNEXE D 

iccret n* 69-lsS du 6 dcccmbrc 1SS9 portant statut particulicr dcs 
documcntalistcs 

(J.O. du 16 decenVore 1969. p. 119-5) 

Chapitre I. — Di:i>csilions gcnemles 

Article ler. — Les ti.xrur.ientalisres son: chargis. sous :-.'.utcr::? du 
irecieur de la dcc'jme:i:a::oii ct des rublicn::rris, de eonssrvcr, d'er.:cicr, 
e ciasser et d'en:rretenir les collecticns de -ocumer.:s de :outes >:nes 
journaux, revues. ctudes. photographies...) o.ui leur son: confi; 5. Ils 
"illent & la securite de ces documer.:s, prcpcsent ,es mestires relc.:ivcs 

leur accroissement et tiennent a jour les fichlers e: les reg--£;rcs 
'inventaire. 

T!s assurent la pr#sentat:on de ces ccllectiens et en fac-"..ient 
Eicces et la conraissinre au public. aux crranisrr.es gouverneme:::aux 
t aux joumalistcs naticnzux et ettv.r.gers p_r l'etr.'c-sseme~: de :::. vens 
'investigation acpfopries. Us elaborem des c.xtalogues offic:els et cc:itn-
uent par leur recr.erche & la connaissance dc ces ccllecticns. 

Hs sont places en iicsition d'actV.-ite dans l'adrn.:nistra:ion cenrrale, 
s services exter:em-s •: 2es etabii;s-:-:nent$ rublic; a carx. :cre :. 
istratif reievan: cu :i..:::s:e:"e cha:re de 1forn.:.:.or. 

Ils peuvent, e™ tant que de besoin, etre ~is a lc disposi:ion daun-es 
ipartenients mirList-eriels. 

Art. 2. — Le minisrre charge de rt^Tcrmatlon. assure le ges::on 
n corps des doc-jmentc.i.s:es. 

Art. 3. — 
u 2 juin 1966 
rincipal. 

Par apphcaticn. de 1'arricle 10 de l'ordonnance n" 65-133 
EU5vi=ee, il esL cree un smploi spscific^e de Q5:umer.:L2iste 

Art. 4. •— Les docur-aentalistes principaux sont charges de fon.cnons 
g coordination csns les services ex;e:ieurs e: les crablisse: -ents p^3'::5 
carac:ere adm:rJstratif scus tuteV.e du ruinistere- charre de 1 rr.for • 

iat:on. 

Chapitre n. — Itccmtezacnt 

Art. 5. — Les dccun:ental:stes scn; recrwes : 
1° Par toie ce cor.cc-jrs sur dpre^ves p:ir:r.i les candida:s tit'ri-.ire:. 

ur.e licence d sz^eignerr.er.t superieur ages ze 20 ar.s au r:oins et cie 
i a:_s au pius au ler jir.v.er de i'ar-3es di. conccurs 

2" Dans la l::nite de 20 Tc des postes : :urvi'i "u t::ri du 1* ;::,r 
)ie d'examen prcfessionr.el r6serve aux a:rr5-doc.jr'ientai:5:es e;r= de 
) ans au maxi~.um au ler janvisr de i mn6e de l'ex=men. an; 
:cc:r.pli a la j-.e~e date 8 ar.s au rr.rlns de .-ervices elfe::J"s dar.s lcv.r 
)rps au minist6re charge de l'inTon=.ation. 

3° Dans la lirure de 10 r= dcs err.plois i pourvrir, au choix, 7 -.rml 
s aides-documer.ralistes aees de 45 ar.s au rr.oins e: de 50 ans f. _. p'us 
l ler janvier de 1'anr.ee en cours, ayant accompL: a "s. meme clate 
> aris de services effecrifs dans leur corrs au ninist-ere charre de 
information et inscn :s sur une iiste c's.ptitude 6tatiie dan= les 
mojtions prevues a Tarticie 26 de "ordor-J.nce 66-153 du 2 jum 
166 susvisee. 

Art. 6. — Les modaLtes d'organisation crs cor.cours et des exirnens 
•ofessionnels sor.r fixees, conformer/.ent aux disp:;::ions de l'ar:. .'.e 2 
1 decret n° 66-;-S5 du 2 jam 1960, par arrete ctnjoin^ QU mir^su-e 
large de la fonc:ion pubiique et du minisrre charge de rinfonr.s.::on, 
31 es avis du ministre chaurge des frnances. 

listes des candidats admls 6, concourir ainsl que celles des 
.s ftdmis aux concours ct aux cxivmcns profcsslonnck sont 
par lc mlnistre clwgi de 1'lnformMlon et publlics pnr voic 

ige. 

7. — LM documcntRllstes rccrutfo dunn lcs condtUons pr6vucs 
lc 5 cl-dcssus sont lioinmts cn qunlltd dc stnglnlrcs pnr urrtto 
stre chant* de 1'lnfoimn.tlon. 
peuvent etre titularls6s aprds une annie de stagc s'lls llnurcnt 
c llslo d'adinl.s'.ion A 1'rmplol nrrcl/o dnn.s Irs con<lltlons 
11 1'nrliclc 39 tlc Vortlonnanci: n" Gti-133 du 2 Juln 

IVISI^P pnr un Jury dc titulnrlsntlon (lont la composltlon orBaraquc 
c comme sult : 
,ii (lli cctcur dc 1'iulmlnlhlrnt.lon Rfnf-rnlo 011 son rrprCncntftnt, 

Lc dliecteur dc la documcntatlon ct des publlcatlons ou son 
iitiint, 
Lc chef h!6rarchlque lmmediat de l'int6resse, 
Un docuincnlnllsLc tUulniic. 
1 candidats retcnus par le jury de tltularisatlon sont, sous rfiscrve 
iposllions do 1'nrtlclo 5 du dccrot n" 66-137 du 2 Jxiln 106G, 
scs nu ler cchelon dc 1'cclielle picvuc & l'ai-tlcle 10 cl-dcssuus par 
du minlstre charirti dc 1'informatlon. 
cns oii la tltularisntion n'est pas prononcie, le mlnlstrc chftrgi 

foimntlon pcut, npics nvis de ln commlssion parltairc du corps, 
snrdcr & l'intei c:.su une prolone.iUnn du stnci: pour uue nnuvclle 
• d'une annee, soit pioccder & son llccnclcmcnt sous rdscrvc des 
tions de 1'nmclc 7 du dccret n* 00-151 du 2 Juln 11766. fixant les 
applicatiles aux fonctlonnalres stiiRlalrcs. 

t. 8 Les documentallstes prlnolpnux sont nomm6s, par arrdte 
lilstre clmree de 1'mlormatlon, parnn les documcntallhtes qul ont 
, nu molns le 4« echelon de leur Rrndc ct qul ont accompll au moins 
nnccs de ecrvlccs clfcctlfs dans leuis corps. 

t, 9, _ Les d6cis!ons rie nomlnatlon. dc titularisntion, de promotion 
ccssation de fonctlons dcs docimicntallstcs sont publlins au 

il olflciel de la RvpuUlique alguncnne dimocratiquc et populairc. 

Chnpitre ni. — Traitcment 

•t, 10. Lc corps dcs documciitiillstcs cst class6 dans lVchcllo 
prrvue par le dccrct n" GG-137 du 2 jiun 10GG -in.stitunnt lcs 6chcllcs 
mincintion dcs corps dc fonctloimancs et oreamsant los cnrrliTcs 
1 Icjnctlonnalrcs. 

rt lii. — La majomtlon indlclnirc nttnch6e & 1'cmplol de docu- I 
llistc princlpal cst fix6c & 50 points. 

Chapltre IV — Dispositiims iiartlcullcrcs 

iit. 12 — La proportlon maximum drs documentnllstcs susciptihles | 
2 dclnchcs ou mis cn dlsponlbilitc vst fixee a 20 do IWfLCtlf 
utanc du corps. 

Chapitre V: — DisposiUnns transltolrcs 

Irt 13. — Jusqu'au 30 Juln 1972 ct par diiosntion & 1'artlcle 6 
ssus, dcs docuincntnlbtei, pourront, cn tant que de besotn, etrc 
jtcs sur tlties parnu les candidnts titulaircs d'une licencc ti'cnsci- I 
ncnt supirieur. 

Ai-t. 14. A tltre transltolre, les nomlnatioiti aux emplols de 
unentaliste princlpal sont subordonn6es aux condltions suivantes : 

XXXI-Q-a-01 

-Deux ans de servlces effectlfs cn qualit6 de documentaliste, 

Jusquau^31 d^m^e cr£cct|(s (-n qualiti dc documentallste, 

— Trois ans de services effectlfs, pour 1'annce 1973 ; 
Quatre ans de scrvlces effectifs pour l'iuin6e 1974. 

Art 15. — Toutes dl.sposllions contrnlri-s au prdscnt dvcrct so::t 
abroRccs. 

Art. 16. — Le pr6sent decret sera publie au Journal officiel de lft 
Ilrpiiljllquo algcrlcmic tlviuocrntlquc ct popululrc. 
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ANNEXE E 

Dicret n" 69-19(1 du 6 decembrc 19fi0 porL.mt slalul particuller dci aides-clociimenlali''cs. 
(J O. du 16 dccembre 1969, p. 1198) 

ChaplLrf I 
Disposillons gcnerales 

Articlc 1". — Les nldcs-docununtalis cs sont ch.irgis d'tiisLstcr les 
tlocumcntaiistcs notnmmcnt dnns les tftchcs d'cnrcglstrcmcnt, dc 
inodlflcation ct <le classcm?nt dcs docvmenUs, de mise 4 Jour dcs 
collecUons, dcs fichins et des tnveintnJres. 

Hs sont placc.s cn porlUon d'ac;ivit6 dane KadmlnlstmUon centrale, 
les scrvlccs cxtcricurs et lcs ctabllssrmcnU publlcs i cnvactire admlnto-
tratil rclcvant du mlnistire charRe dc 1'information. 

Ils pouvent, cn tnnt que de btsoin, 6tre mls & la dlsposltlon d'autres 
dipartements ministericls. 

Art. 2. — LP mlnlstrc cliargi de 1'lnformatlon assure la gcntlon 
du corps des nldes-documcntnlislcs. 

Ch.ipiLrc II 
Iiecru'cnicnt 

Art, 3. — Los aidcs-documentalistcs sorat jvcrutis : 
l,n Sur titrr.s. pnnnl ics cnn.1ld.its titulnlrcs du dipldmc d'ald?s-

documcntalistrs drs rcolcs dont In. li&tc scra fixcc p.ir airct? coniolnt 
du minlstre ch.nei' dc ln fcr.ction pul>lique ct du ,irinlitre charge d1 

rinformiUcn, IIRCS dc 23 nns nu moins pt de 35 ims au plus au '1" 
Jnnvicr dc 1'annrr du concnvis 

2" Par voio dc concours sur ojimivcs, pnrml Ics c.mdldats titulaircs 
du hacralaurr-it dc 1'cnsclKiipmcnt r.ccoiidairc ou iiourvus <l'un tltm 
6qulv»I<>nt, <lc 20 nns au molns cl de 35 ans aji plus au 1" Jmivier 
<le l'ann6c du concours. 

3" Par vole d'exnmcn profcy.ionnrl rcsci-vi aux secr6tnlics d'admi-
nlstration iiRcs dc 41 nns nu niaxlmuiv. au il-r Janvler de l'nnr6o dc 
Texamcn ayant nccomph 5 jtns cic ^erviccs cffectitk nu inoins cLins lcur 
corps au minLStprc cliaigs de 1'informatlon. 

4* Parmi lcs sc;iftairrs d'ii:lmlmstiatlon figcs dr 40 nns nu liioln.s 
ct de 50 SJIS nu plus au 1" Janvicr di Vnnnde cn cours aynnt ncuoinpll 
4 la mfme datc 15 ans dc s;rvicss effactifs dans jeur corps nu mlntstcrc 
chnrc6 dc 1'inforinatlon et inrcrl-j sur une llstc d"nptitude etnbllc dan< 
lcs colidltions prcvues i, 1'nrtlclc 26 de 1'ordonnr.nce n" 6C-133 du 
2 juln 1966 susvlsee. 

-\_vi_v-y^c-ui - - — 
Chapitre V 1 

Dispositions tr.insitoires 

Art. 11. — Juscu'au 30 juln 1972, et par dcrogatioa & l'a 
ci-de?sus, des aiUes-documentsiisies pourront £ire en tant que du 
reci"utes sui" titres parmi les candidaid utulsires du baccalau; 
1'enseignement secc-ndaire ou d"un titre aomis en equivalecce. 

Art. 12. — Les a:taches d'adminis-ration du ministere c±u 
3'information en fcnctions au service (ie la dociiznenuauon 1 

publications peuvent, apres reclassemeni dans leur corps d'origihe, ew~ 
tntegres dans le corps aes a:des-documentahsLes. 

Art. 13. — Les aides-documentalistes recru:-ds en vertu dsg articles 10 
et 11 cj-dess"iis sont itivularises dans les concLtions fix^es & i'an.xle 7 
ci-dessus, apres un s:age de deux ans. 

Art. 14. — A titre transitc-ire, Jusqu'au 30 juin 1975 et & difaut de 
documentalistes, les aides-docxunentallsie ayant accompU deux ans 
de servioes effectifs leur corps pe-jvent 6ti'e cliargre, pax arrdto 
du ministre charg6 de l'inforihafcon, de fonctions ncrmalenent d6volues 
aux documentalistes principsux dans les services exterlturs et les 
etablissements publ:cs & <•»—-*c:ere admir_^tratif sous tutelle du ministfere 
charge de rinformation. 

A ce titre, ils btiiificient de la maJoraUon Indiclalre pr6vue & 
1'artlcle 11 du d6cret n° 69-188 du 6 decembre 1969 portaat statut 
porticulier des documentallstes. 

Art. il6. — Toutes dlspositions contraires au prfaent d6cret eont 
abrogSea. 

Art. 16. — Le p:6sent d6cret sera pnbli6 BAI Journal officicl de la | 
Republique alg6rienne d6mocrat!que et populaire I 

Arl 4 — I.rs modnlit6R d'or(rnilsnUon dcs roiicoura™?t" <1i>i~rxamrni-

PIIIR.'isli'11111-L.s M>IV„ llxrvs. coiiroiincincnt ^UX cll.spuMlions dc 1'ni'Uclc 2 
du tlfici. li" fifi-L45 du 2 Juin 19(lfi, pnr nr; rU; conjo.nl. <lu muil-itr: 
CIKIIX-C de la fonctiou publlque et.du mlnistre charge de i'infnmiatlo/i. 

l.w li. ICi (lc:i cfiiulldnt.s nilmis ti concmii.i nin.sl r,uc ccllcs Ucs 
cmvhcnt.: ndmi1 nux concours cl. nux cvunciis profc.sslonncls .sont 
tinclcc:. pnr lc ministvc charn? dc rinfumnUuu ct pukliccs par voia 
«VaffTh-.nv. 

Ar.. 5 — La, proportion <lcs alde3-do;umcntalU,[Cs rcti-utti au titre 
dcs 3' et 1' dc 1'aitlclc 3 cl-dcssus ne per.t excedcr rcspectivcnicnt 20 
dcs ctfcciifs clc ccux leciutvs uu titrc dc-s 1™ ct 2" dudit articlc. 

Art 6 — Lcs aldes-documentallstes recrutrs dans les conditions 
prcvucr. A l'ni llole 3 ci-dessus sont r.ammes cn qualiti de stagiaircs 
pai lc mlnistrc chnrgc dj l'infoi m.vLion. 

Art. 7. — Lcs nidcs-documrntall.sLcs slaiziaircs cffcctucnt un stogi 
d'un an slls nnt 6tc recrutcs en appilcatlon -dcs 1", 3" ct 4* ile 
1'nrliclr 3 rl-dcssus, ct dcux nns slls ont 6tr rcciut6s cn application 
du 21 cluciit wil.elc. 

Ils pcuvcnt 6tre titula''i£<s npr6s la perlodc du stage s'lls figurcnt 
su" unp li.stc d admlssion & lcmploi arrctce dans le: conditions flxics 
6. 1'nrticlc 23 dc l'ordonnance n" 66-133 du 2 Juiii 1B66 susvisee, par un 
Jury dc tltulnrisation dont la compositlon organlque est fixee comme 
sult . 

— Lc dlrectcur de 1'adminlstratlon gen6rale ou son reprtsentant, 
pvcsidcnt, 

— Lc dlrrctcur de la documentation et de.s publlcations ou son 
repi-6scntant, 

—» Lc chcf hicrarchique Imincdiat de 1'intucsse, 
— Un aidc documenlalistc tituiaire. 
Les candldats retenus par le jury dc tilulav.sntion sont, sous r6scivc 

de.s dispositior.s de 1'nrlicle 5 du dccret n" fili-137 du 2 Juin 19C6, 
tituln iscs au 1" cchclon 'dc 1'ecl'olle prevue 6. 1'mticie 9 ci-dcssous p.ir 
arrc c du minlslre chargd de 1'lnformation. 

Au cas oi'i In titulnnsnilo.i n'cst pas pronnncrc, le ministrc chnrgc 
d!> '. infoniintlon pcut, aprcs avis de la comniLsion paritaire du corps,, 
soit iccovclci a l intcressc unc pi olongation du rlage pour une :iouvelle 
pvrincL' <i'unc nnnte, soit proccdcr k son llccnciemeni,, sous reserve 
des disposllions dc 1'nrticle 1 du dccret n° 66-151 du 2 Juln 1936 flxant 
lcs dnpc.sillor.- applicables nux foncLionnaires stnpmires.i 

Avt. 8 — Lcs (i6ctsions de 'lomination, dc tituir.risation; de promotion 
et dc ccrsition dc fonctions dcs aldcs-documentniistes sont publi6es par 
le mmistrc charg6 ds 1'infornntion. 

Chapitrc III 
Tr.iiCcmcnt 

Arc. 9 — Le corps dcs aidcs-documentoiistes cst clnssc dans 1'echelie 
XI p.evTe pir le <-6crct 11* 66-137 du 2 juin 1966 msUtuant IPS 6chelics 
de ivmun6'nticn des corps d? fonctionnaires oi orgajilsant la carri6i-3 
dc V2S fonctionnaires. 

Cli-ipitre IV . 
Disrosltions particulicrcs 

Ait. 110. — La proportion maximum des nides-documcntalist^s 
susccptlbles d'cii'c dctaches ou mis en disponlbllitc est fixec & 20 
de 1'clfestlf budg6Laire du corps. i 



ANNEXE F 

MrilSTERE DE L'IBP0RiaTI03? ET Dg IA CPLTtlRE 
.0 N° 5, du 18/1/1972 

Page 39 

Arr§td interminlstSriel du 1 er mara 1971 relatif au recrutement des 

conservateurs charg^s de recherches , contractuels• 
# 

Le Ministre de 1'Infonaation et de la Culture et_Le Ministre de 11 Interieur 

Vu 1'Ordonnance If° 66-136 du 2 juin 1966 portant statut g£n£ral de la fonction 
publique. 

Vu le ddcret N° 66-136 du 2 juin 1966 fixant les rfegles applicables aux 

personnels contractuels et temporaires de 1'Etat, des collectivitds locales et 
des 6tablissements et organismes publics . 

Vu l'arret<S interminist<§riel du 18 fdvrier 1967 fixant les conditions de 

remun&ration des personnels contractuels et tomporaires de 1'Etat, des 

collectivit£s locales et des dtablissements et organismes publics . 

AERETENT : 

Article 1er Pour faire face aux besoins en personnels de recherches ies 

servxces des antiquit£s,archives, biblioth&ques et musees, il peut 6tre procddd 
au recrutement de conservateurs charg^s de rechcrches, contractuels. 

Artiole 2_.- Les conservateurs charges de recherches contractuels sont soumis 
aux dispositions du decret U° 66 -136 du 2 juin 1966 susvise. 

—5-_v -^63 conservateurs charg^s de recherches sont recrutes pa-rm^ ie3 
candidats pourvus soit d'une agrSgation du second degr<§, soit d'un doctorat de 

3eme cycle, soit dfun dipldme d'itudes superieures dans la specialitd. 

Art.—£_^- Les agents recruttSs en vertu des dispositions de 1'article prec<Sden1 

sont classds dans le grou e 1 , dchelle A prdvu par 1 'arrStS interministdriel dJ 
18 fdvrier 1967 susvise . 

fo*0 5 ^ application de 1'article 1er, alinia 2 de 1'arretd interministdrd 

du 18 fevrier 1967 pr<Scit<§, les conservateurs charg^s de recherches peuvent 

ben^ficier d'un indice autre que celui du debut de l'echelle de traitement dans 
laquelle ils sont classes . 

Art< 6' " Le Pr^3eut arrStd sera publii au joumal officiel de la Bepublique 
Algerienne D^mocratique et Populaire . 

Pait k Alger, le 1er Mars ; 1971 
P/ le ministre de 1' information P/ 

et de la cuiture 7 le Ddnistre de 1'intdrieur 



MIWISTFRE DE L'INTEPIEUR 

Arret§ interministeriel du portant 
organisation et ouverture d'un concours de recrutement sur 
epreuves des Gonservateurs charges de Recherches des Antiquites 
Bibliotheques, Musees et Archives. 

LE Finistre de 1'Information et de la Culture 

Le Ministre de 11Interieur. 

VU L'Ordonnance N°66-133 du d Juin 1966 portant statut general 
de la Fonction Publique, modifiee et comoletee par les ordonnar' 
fo°68-B2, 68-98 du 26 Avril 1968 et N°71-20 du 9 Avril 1971. 

VU Le Dccret N°66-l45 du 2 Juin 1966 relatif £ 1'elaboration et £ 
la publication de certains actes a caractere reglemettaire ou 
individuel concernant la situation des fonctionnaires, 

VU Le Decret n°66-l46 du 2 Juin 1966 relatif a 1'acces aux 
emplois publics et au reclassement des membres de 1'A.L.N. 
et de 1'6CFLN, et 1'ensemble des textes qui l'ait modifie et 
complete. 

VU Le Decret N°66-151 du 2 juin 1966 fixant les dispositions 
applicables aux fonctionnaires stagiaires. 

VU Le Decret N°68-311 du 30 Mai 1Q68 portant statut particuler der 
Conservateurs charges de Recherches des Antiquites, rchives 
Bibliotheques et Musees. , 

VU Le Decret N°71-^3 t?u 28 Janvier 1971 relatif au recul des limi^-
d'age pour 1'acces aux emplois publics. 

VU L'Arret§ interministSriel du 27 Novembre 1972 modifiant les 
articles 5:eto4xde 1'arrete interministeriel du 12 Fevrier 197C 
fixant les niveaux de connaissance de la langue nationale dont 
doivent justifier les personnels des Administrations de 1'F.tat 
des collectivites locales des etablissemeylife et organisaes 
publics. 



- A R R E T E N T -

ARTICLE 1 : Un Concours sur epreuves pour le recruteirent de 
Conservateurs chargos de lacherches, prevu * 1'artiple 5 
alinea 2 du Decret n° 68-311 du ?0 Mai 19^8 portant statut 
particulier du corps^des Conservateurs charges de Recherches des 
Antiquites, Bibliotheques, rius^es et Archives aura lieu 2 mois 
apresla date de publication du oresent arrete au Journal 
Officiel de la Rppublique Algorienne nemocratique et Populaire 

ARTICLE 2 ; II sera organise un seul Centre d'examen a Alger 

ARTICLE 3 : Les candidats devront se presenter B la date et au 
TTeu qui seront mentionncs sur la convocation aux enreuves ecrit 

ARTICLE : Le Recrutement est ouvert aux candidats age de 
26 ans au moine^et de 30 ans au plus pourvus soit d'une aerreeat in 
du second degre soit d'un doctorat de 3eme cycle soit d'un 
diplSme d'etudes _ superieures dans la snecial'it§ (Art 5 Alinea 2 
des statuts partlculiers des conservateurs charges de Rechercher 

La limite d'age peut^etre recnlee d'un n par 
enfant a charge. Le total des annees cumulees ne peut, cependant 
exceder 10 annees pour les membres de 1'A.L.N. et de 1'OCPLN 
et 5 ans pour les autres candidats. 

ARTICLE 5 : Le nombre de places mises en concours est fixe 5. 20. 

- Section 'Bibliotheques : 11 M.I.C. - Minist. Fnseig. Suoerieur 
-- Section "Musees:t : 1 M.I.C. -
- Section ''Antiquites" : 1 M.I.C. -
- -Section ,:Archives" : ? Presidence -

ARTICLE 6 : Les dossiers de candldatnres doivent etre adress€s au 
Mimstere de^ 1 'Information et de la Culture - 119 Rue Didouche 
Mourad et doivent comporter. 

1°) Une demande d'inscription mentionnant les 
options choisies 

2°) Un Extrait d'acte de naissance ou fiche 6'6tat 
civil 

3°) Un Extrait du Casier Judiciaire datant de moins 
de trois mois 

4°) Une copie certifiee conforme des Titres ou 
diplomes exiges. 

5°) Un Certificat de nationalite datant de moins d<-
Trois mois. 

6°) Un Certificat medical etabli par un medecin 
assermant^ attestaiit que'le candidat est apte 
a occuper 1'emploi qu'il postule 



7°) Une attestation relative n la nosition du csn-
didat Vis-a--vi.s du Service National 

8°) Fventuellement un extrait de registre de mem-
bre de 1'A.L.N et de l»O.C..F. L. N. 

ARTICLE 7 : Le Concours sur epreuve:-- • " f vu 6 1 'article ? du 
decret n°68-311 du 30 Hai 1968 susvi&d- comnrend les ^preuves 
suivantes • 

1°) Un expose oral sur un sujet relatif 5 la spoci 
lite (preparation 5 heures $ 1 'aide de documents mis 5 la dis~ 
position du candidat par le Jury.). 

2°) Une epreuve orale de science auxiliaire ou 
technique dans la soecialite choisie (r>r>'paration 1 heure) . 
Dur£e de l'expos6 20 minutes, coef. 1. 

3°) Une conposition ecrite de"langue nationale pou 
les candidat ayant subi les epreuves en franoais (Durc-e ? heure 

Pour cette epreuve toute note inferieure % 
4/20 est eliminatoire. 

ARTICLF, 8 ; Les candidats peuvent subir toutes les epreuves du 
concours soit en Arabe, soit en Frangais. 

ARTICLE 9 : Les epreuves sont notees de 0 & 20 et toute note 
inferieure§. 6/20 est eliminatoire. 

Me peuvent etre dcclares admis que les candid? 
ayant obtenupour 1f ensemble des epreuves, la moyenne des notes. 

ARTICLE 10 : Le Jury charge de choisir les ouestions et d'inter 
roger les candidats est compose comme suit : 

- Le Directeur de la Lecture Publioue et de la Documentat-ion 
President. 

r- -Le Directeur de la Fonction Publique ou son representafab 
- Deux Professeurs de 1'Universite 
- Deux Conservateurs charges de Recherches de la sp£c.ialit6. 
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ANNEXE G 

ARTICLE : 11 • La liste des candidats definitiverient admis est 
etablie Dar le Jury designe a larticle 10 cm-dessus et arretc 
par le Ministre de 1'Information et de la Culture, elle 
sera publiee au Journal officiel de la Renublique Alp^rienne 
Democratiaue et Ponulaire. 

ARTICLF^12 • Le present arrete sera nuhlie au Journal officiel 
de la Republioue ^lg^rienne Democraticue 

LE ministre DE L*INFOFMATION 
FT DE LA CULBJITRE 

FAI^ A ALGFP 

LE ^TMI.STRT? DF L^IMTERTHTP 



ANNEXE G 

P R O G R A M M E  

£_9JiJLE £ yJtJLE uJL5.JL-1 ab_o_e s _ d  e _  r  e c h e p c h e s  

( 'Gor.sourg de Recrutement ) 

I) Option " Musles et Antiquites 11 

A) Section " Mus£es " 

1°) Principes de mus^ologie dans les pays en voie de dSveloppement. 
2°) Traitement de 1'environnement en mus6ologie. 
J°) Laboratoires de Restauration et Mus6es 
4°) Typologie des Mus£eg et fonctionnement. 
5°) Mus£es d'Art et Mus£es d'Histoire. 

Section " Antiquit^s " 

1°) M^thodeg de fouilles arch^ologiques 
i 2°) Rapports chantiers r.le fouillet - .Mus^es. 
^ 3°) Fouille archeoiogique et restauration. 
i  4 ° )  Prospection et recherche archeologique 

. 5°) Inventaire archiologique. 

! H) Option " t Bibliotheques " 

A) Epreuve principale 

1°) Gestion et organisation des Bibliotheques. 
2°), Coordination et cooperation tant nationales qu'internationales dans 

le secteur des Bibliotheques. , 
3°) Les techniques modernes de communication, d'information, reproduc-

tion.. . . etc, et leur utilisation dans les bibliotheques. j 

4°) Les places des bibliotheques dans le systfeme £ducatif. |j 

| B) Epreuve de science auxiliaire ou technique: 
i 
| Elle portera sur l'une des matifere suivantes : 
j - Catalogage et types de catalogues. 
! - B ibliog raphie. 
I - Techniques du livre. 

III) Option " Archives " 
1°) Histoire de 1'Algerie li l'6poque moderne et contemporaine. 
2°) Les institutions de 1'Alg^rie aux diffdrentes ^poques historiques. 
3°) La l^gislation des archives. 
4°) Organigramme des Archives Nationales. 
5°) Nature et differents Sges des archives. 
6°) Versements, tri et dlimination des archives. 

I 7°) Pr- tection des archives. 
| 8°) Equipements d'un dep6t d'archives. 

9)) Les instruments de recherche dans les archives et leur classement. 
10) Droits et devoirs des Conservateurs, Attach^s et Assistants de 

Recherches selon les statuts de la Fonction Publique. J 



ARTICLE : 11 • La liste des candidats definitivepiRnt admi s est 
etablie Dar le Jury designe a larticle 10 cm-dessus et arrete 
par le Ministre de 1'Information et de la Culture, elle 
sera publiee au Journal officiel de la Renublique Alg^rienne 
Democratique et Populaire. 

ARTICLE 12 * Le present arret.e sera nublie au Journal officiel 
de la Republioue aig^rienne Democratioue 

LE MINISTRE DE LMINFORMATION 
FT DE LA CULTUPE 

FAIT A ALGFR 

LE MJMTSTRE DF LllWTEPIPTT1» 



<'7/i.>0C .7. 

- PROJET DE STATUT -

TITRE - I -

DENOMINATION, BUTS, SIEGE, DUREE. 

Art. 1 . Dans le cadre de il est cree une associa-

tion/union des archivistes, bibliothecairePret documentalistes. 

Art. 2. La denomination est. 

Art. 3. Dans le cadre du developperaent economique et social du pays, cette asso-

ciation/union a pour buts : 

A) De contribuer a la mise en place et au fonctionnenent d'un systeme national 
de docxmentation et au developperaent des bibliotheques, centres et servi-

ces de docuraentation et d'archives par : 

- la participation a la definition d'une politique nationale de 
r 1'information scientifique et technique, 

- 1'application de normes comrnunes et harmonisation des mdthodes 

et techniques, 

- 1'etude et le developpement des methodes et techniques nouvelles. 

- la diffusion de 1'information professionnelle, de rdsultats de 

travaux et experiencesf, 

- le developpernent des echanges nvec les organisatiom nationales 
(• t internationales. 

De revaloriser et de pronouvoir les fonctions d'archiviste de bibliothe— 

caire et documentaliste en contribuant a : 

- la defense de leurs interets professionnels et morauz en liaison 

avec les organisations nationales appropriees. 



ANNEXE H 

la pronotion d"' eriseignemenrcs naxionaur. 

la formation et le perfectionnement en liaison avec toute institution 

tant sur le territoire national qu'a 1'etranger. 

la definition de criteres techniquea pour 1'acces auz differents em-

plois. 

1'dtablissement et au developpement de liens et relations a 1'interi-

eur de la profession. 

1*organisation et la participation aux reunions, conferences, semi— 

naires, visites, congres, expositions, stages, etc 

Son siege est a Alger. 

La duree de 1'association/ union estlllinitde. 

L'association/ union est appelee a exercer ses activites sur toute 

1'etendue du territoire national. 

TITRE - II -

COMPOSITION DE L»ASS0CIATI0N/UWI0N 

COTISATION 

L1association/union se compose : 

- de nembres actifs, 

- de nembres collectifs 

- de membres d'honneur dont la liste est jointe en annexe. 

Pour Btre metnbre actif de 1'association/ union il faut §tre profes-

sionnel de la documentation oti ^leve d'un etablisseoent dispensant 

une formation dans ce domaine. Les adhesions sont fermulees par ecrit 

signees par le demandeur et acceptees par le Conseil de 1'association 

La qualite de membre de 1'association/ union se perd : 

1°) par la demission, 

2°) par le deces, 

3°) par li radiation prononcee pour motifs graves, par le Conseil de 

11 fissociation/union et confonement au roglement interieur, le 

neibrf i n Le r^-"^ p>e pr^alable^en' entendu. La radiation 


